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Arrêté ministériel du 22 novembre 2006 portant nomination des commissions d’examen de
l’examen de fin d’études secondaires, session 2007.

La Ministre de l’Éducation nationale
et de la Formation professionnelle,

Vu le règlement grand-ducal du 31 juillet 2006 portant organisation de l’examen de fin d’études secondaires; 

Arrête:

Art. 1er. La session de l’examen de fin d’études secondaires pour l’année scolaire 2006-2007 s’ouvre le 1er

décembre 2006; 

Art. 2. Sont nommés commissaires du Gouvernement:
a) pour les sections latin-sciences économiques-mathématiques et sciences économiques-mathématiques (D) et

pour les sections latin-sciences humaines et sociales et sciences humaines et sociales (G): Monsieur Gérard
ZENS, professeur-attaché au Ministère de l’Éducation nationale et de la Formation professionnelle;

b) pour les sections latin-mathématiques-informatique et mathématiques-informatique (B) et pour les sections
latin-sciences naturelles-mathématiques et sciences naturelles-mathématiques (C):, Monsieur Edouard RIES,
professeur, chargé de mission au Ministère de l’Éducation nationale et de la Formation professionnelle;

c) pour les sections latin-langues vivantes et langues vivantes (A), pour les sections latin-arts plastiques et arts
plastiques (E) et pour les sections latin-musique et musique (F): Monsieur Jeannot HANSEN, professeur-
attaché au Ministère de l’Éducation nationale et de la Formation professionnelle.

Art. 3. Les commissions d’examen sont composées comme suit: 

I. Athénée de Luxembourg 

a) sections latin-langues vivantes et langues vivantes (A): 

membres effectifs: M. Emile HAAG, directeur; Mmes et MM. René COLBACH, Danièle DISIVISCOUR, Claude
HEISER, Véronique IGEL, Jean KRIER, Romain LAMBERT, Jacques MAAS, Guy STAUDT, Thierry WEIRIG, professeurs;

membres suppléants: Mmes et MM. Jacques BIWER, Christiane FELTEN, Edouard KAYSER, Carlo KLEIN, Michèle
MARC, Joseph REISDOERFER, Jean REITER, Danièle WARNIER, Albert WEIMERSKIRCH, professeurs;

b) sections latin-mathématiques-informatique et mathématiques-informatique (B): 

membres effectifs: M. Jos SALENTINY, directeur adjoint; Mmes et MM. Marco BREYER, Jean-Marie CHRISTEN, Emile
GERARD, Carlo KLEIN, Jacqueline KOHNEN, André MOUSSET, Claude SCHMIT, Armand THILL, Christiane THILL,
Daniel WEILER, Thierry WEIRIG, professeurs;

membres suppléants: Mmes et MM. André BIELL, Marianne DONDELINGER, Bernard FELTEN, Pierre HORNICK,
Edouard KAYSER, Christiane KLEIN, Claudine MARGUE, Joseph REISDOERFER, Carlo SCHMARTZ, Claude SCHMIT,
Alain SINNER, Guy STAUDT, Albert WEIMERSKIRCH, professeurs;

c) sections latin-sciences naturelles-mathématiques et sciences naturelles-mathématiques (C): 

membres effectifs: M. Jos SALENTINY, directeur adjoint; Mmes et MM. Marianne DONDELINGER, Carol EICHER,
Pierre HIRTZ, Edouard KAYSER, Christiane KLEIN, Charles MEDER, Claude MEISCH, Stéphanie OCHEM, Claude
SCHMIT, Guy STAUDT, Claude WILMES, professeurs;

membres suppléants: Mmes et MM. Claude ASSA, Danièle ATTEN, Jacques BIWER, Jean-Marie CHRISTEN, Renée
FERNANDES, Emile GERARD, Anne-Marie GERGES, Serge KELSEN, Carlo KLEIN, André MOUSSET, Joseph
REISDOERFER, Claude SCHMIT, Alain SINNER, Ursula SPICHALE, Sylvère SYLVESTRIE, Armand THILL, Christiane
THILL, Albert WEIMERSKIRCH, Guy WEIRICH, Thierry WEIRIG, professeurs;

d) commission supplémentaire pour les sections latin-sciences naturelles-mathématiques et sciences
naturelles-mathématiques (C):

membres effectifs: M. Jos SALENTINY, directeur adjoint; Mmes et MM. Danièle ATTEN, Marianne DONDELINGER,
Emile GERARD, Pierre HIRTZ, Pierre HORNICK, Christiane KLEIN, André MOUSSET, Claude SCHMIT, Guy
STAUDT, Armand THILL, Albert WEIMERSKIRCH, Claude WILMES, professeurs;

membres suppléants: Mmes et MM. Claude ASSA, Jean-Marie CHRISTEN, Carol EICHER, Christiane FELTEN,
Edouard KAYSER, Carlo KLEIN, Charles MEDER, Claude MEISCH, Stéphanie OCHEM, Joseph REISDOERFER, Jean
REITER, Claude SCHMIT, Alain SINNER, Christiane THILL, professeurs;

e) sections latin-sciences économiques-mathématiques et sciences économiques-mathématiques
(D): 

membres effectifs: M. Jos SALENTINY, directeur adjoint; Mmes et MM. Jean-Claude ASSELBORN, Cyrille
BRANDENBOURGER, Rita BRUCHER, Elisabeth HAMILIUS, Joseph HEINRICY, Carlo KLEIN, Véronique PROBST,
Jean REITER, professeurs;

membres suppléants: Mmes et MM. René BARTHEL, Jean-Claude DELAGARDELLE, Renée FERNANDES, Joseph
HEISBOURG, Diane JACQUES, Chantal PAULY, Joseph REISDOERFER, Yolande REITER, Claude SCHMIT, Elisabeth
SCHMIT, Guy STAUDT, Guy THILL, Jacqueline TURMES, Albert WEIMERSKIRCH, professeurs;
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f) sections latin-arts plastiques et arts plastiques (E): 

membres effectifs: M. Emile HAAG, directeur; Mmes et MM. Claude ASSA, Colette AUDRY, Christiane FELTEN, Véra
LECUIT, Marcelle MEDERNACH, Marie-France PHILIPPS, Jean-Claude SALVI, Alain SINNER, Thierry WEIRIG,
professeurs;

membres suppléants: Mmes et MM. Julie-Suzanne BAUSCH, Jacques BIWER, Marianne DONDELINGER, Renée
FERNANDES, Isabelle HEISCHBOURG, Pierre HORNICK, Christiane KLEIN, Marie-France PHILIPPS, Diane POLFER,
Joseph REISDOERFER, Francis REITZ, Jean-Claude SALVI, Claude SCHMIT, Albert WEIMERSKIRCH, professeurs;

g) sections latin-musique et musique (F): 

membres effectifs: M. Emile HAAG, directeur; Mmes et MM. Claude ASSA, Julie-Suzanne BAUSCH, Isabelle
HEISCHBOURG, Gaston KAAS, Véra LECUIT, Charles MEDER, Diane POLFER, Francis REITZ, Alain SINNER, Albert
WEIMERSKIRCH, professeurs;

membres suppléants: Mmes et MM. Colette AUDRY, Marianne DONDELINGER, Christiane FELTEN, Christiane
KLEIN, Joseph REISDOERFER, Jean-Claude SALVI, Thierry WEIRIG, professeurs;

h) sections latin-sciences humaines et sociales et sciences humaines et sociales (G): 

membres effectifs: M. Emile HAAG, directeur; Mmes et MM. Marco BREYER, Joseph HEISBOURG, Diane JACQUES,
Carlo KLEIN, Nicole RECKINGER, Jean REITER, Yolande REITER, Guy STAUDT, Guy THILL, Anne TOMASSINI,
professeurs;

membres suppléants: Mmes et MM. Jean-Claude ASSELBORN, René BARTHEL, Cyrille BRANDENBOURGER, Rita
BRUCHER, Jean-Marie FISCHER, Haldor HALDORSSON, Elisabeth HAMILIUS, Joseph HEINRICY, Annick
HOFFMANN, Monique HOLLERICH, Véronique PROBST, Joseph REISDOERFER, Christian ROLLINGER, Danièle
RUTLEDGE, Jean-Claude SALVI, Fernand SCHREIBER, Guy STAUDT, Albert WEIMERSKIRCH, Thierry WEIRIG,
professeurs;

II. Lycée classique de Diekirch 

a) sections latin-langues vivantes et langues vivantes (A): 

membres effectifs: M. Robert BOHNERT, directeur; Mmes et MM. Jos HEINEN, Marianne DELAGARDELLE, Marc
WEIS, Henri WIES, Pierre TURMES, Micheline SCHILTGES, Maggy KEMP, Sylvie BACHE, Jeannot KETTEL, Christiane
COLLING, Maisy HAUSEMER, Joseph MAILLIET, professeurs;

membres suppléants: Mmes et MM. Michel MILLOCH, Carine BENTZ, Alfred BOVE, Jean KERGER, Julie-Suzanne
BAUSCH, professeurs;

b) sections latin-mathématiques-informatique et mathématiques-informatique (B): 

membres effectifs: M. Joseph EILENBECKER, directeur adjoint; Mmes et MM. Ernest BREUSKIN, Isabelle OBERLE,
Jean-Claude KRACK, Michel MILLOCH, Hubert BAULER, André GROSBUSCH, Pascal ZEIHEN, Maisy HAUSEMER,
Geneviève HARLES, Charles LEYTEM, Julie-Suzanne BAUSCH, Francis MASSEN, professeurs;

membres suppléants: Mmes et MM. Jean SPIELMANN, Véronique PROBST, Claudine WOLFF, Pierre TURMES, Joseph
MARCUS, Elisabeth MOLITOR, Dominique DU FAYS, Joël FRANCOIS, Jean KERGER, Nico METZLER, Marc
KERSCHENMEYER, Jos HEINEN, Marcel KRAMER, professeurs resp. candidat-professeurs;

c) sections latin-sciences naturelles-mathématiques et sciences naturelles-mathématiques (C):

membres effectifs: M. Joseph EILENBECKER, directeur adjoint; Mmes et MM. Jean SPIELMANN, Véronique PROBST,
Véronique WELTER, Tessy THEIS, Michel MILLOCH, Robert BOHNERT, André GROSBUSCH, Maisy HAUSEMER,
Frank EYSCHEN, Jean-Claude WEBER, Joseph MAILLIET, Marcel KRAMER, professeurs;

membres suppléants: Mmes et MM. Ernest BREUSKIN, Isabelle OBERLE, Jean-Claude FELTEN, Claudine HEIN,
Claudine WOLFF, Pierre TURMES, Karin PROBST, Jean KERGER, Jeannot KETTEL, Jos HEINEN, Francis MASSEN,
professeurs;

d) sections latin-sciences économiques-mathématiques et sciences économiques-mathématiques (D):

membres effectifs: M. Robert BOHNERT, directeur; Mmes et MM. Claude LION, Joe LEYDER, Martine BENDER,
Jean-Marie FISCHER, Karin PROBST, Dominique DU FAYS, Maisy HAUSEMER, Frankie HOFFMANN, Pascal ZEIHEN,
Julie-Suzanne BAUSCH, professeurs;

membres suppléants: Mmes et MM. Marie-Rose WIRTZ, Raymond STREICHER, Michel MILLOCH, Pierre TURMES,
Jean KERGER, Alfred BOVE, Joseph MAILLIET, professeurs;

e) sections latin-arts plastiques et arts plastiques (E): 

membres effectifs: M. Robert BOHNERT, directeur; Mmes et MM. Ernest BREUSKIN, Isabelle OBERLE, Fernand
STEFFEN, Ernest GAASCH, Hubert BAULER, Norbert COLLING, Marguerite WAGENER, Maisy HAUSEMER, Jean-
Claude BRACHMOND, Jos HEINEN, professeurs;

membres suppléants: Mmes et MM. Jean SPIELMANN, Véronique PROBST, Georges FAUTSCH, Raphaël HARF,
Joseph MARCUS, Elisabeth MOLITOR, Isabelle HARDT, Fabienne GUTENKAUF, Jean KERGER, Carlo LAMBERT, Julie-
Suzanne BAUSCH, professeurs;
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f) sections latin-sciences humaines et sociales et sciences humaines et sociales (G): 

membres effectifs: M. Jean-Claude HAVE, directeur adjoint; Mmes et MM. Fernand WEILER, Gabrielle WECKERING,
Pierre TURMES, Raphaël HARF, Lucien OLINGER, Monique KREMER, Jean-Marie MAJERUS, Maisy HAUSEMER, Marc
LAVINA, Julie-Suzanne BAUSCH, Michel MILLOCH, professeurs;

membres suppléants: Mmes et MM. Romain DOCKENDORF, Danielle POECKES, Jean-Marie FISCHER, Fabienne
GUTENKAUF, Arthur BOUR, Michèle UHRES, Robert FLAMMANG, Jean KERGER, Claude DU FAYS, Joseph
MAILLIET, Martine BENDER, professeurs;

g) commission supplémentaire pour les sections latin-sciences humaines et sociales et sciences
humaines et sociales (G):

membres effectifs: Monsieur Jean-Claude HAVE, directeur adjoint; Mmes et MM. Romain DOCKENDORF, Danielle
POECKES, Pierre TURMES, Fabienne GUTENKAUF, Joseph MARCUS, Michèle UHRES, Robert FLAMMANG, Maisy
HAUSEMER, Claude DU FAYS, Joseph MAILLIET, Martine BENDER, professeurs;

membres suppléants: Mmes et MM. Fernand WEILER, Gabrielle WECKERING, Jean-Marie FISCHER, Raphaël HARF,
Elisabeth DURBACH, Monique KREMER, Jean-Marie MAJERUS, Jean KERGER, Marc LAVINA, Julie-Suzanne BAUSCH,
Michel MILLOCH, professeurs;

III. Lycée classique d’Echternach 

a) sections latin-langues vivantes et langues vivantes (A):

membres effectifs: M. Henri TRAUFFLER, directeur, Mmes et MM. Marie-Paule EICHER ép. HESS, Lucien HARTUNG,
Fernand HAUER, Danielle HOFFELT ép. SINNER, Annette KEIFFER ép. SCHROEDER, Paul KEILEN, Alain MULLER,
Simone REUTER, Joseph SCHMIT, Roger SCHMIT, Jean SCHROEDER, Marion WEYDERT ép. CASAGRANDE,
professeurs;

membres suppléants: Mmes et MM. Nathalie BURG ép. SCHMIT, Jean-Claude DEGRELL, Robi GOTTLIEB, Yvonne
PUNDEL, Annik SCHANK ép. FEIERSTEIN, Manon SIMON ép. MOLINARO, René THILL, professeurs, Raoul
WEICKER, candidat professeur;

b) sections latin-mathématiques-informatique et mathématiques-informatique (B): 

membres effectifs: M. Henri TRAUFFLER, directeur, Mmes et MM. Jos BERTEMES, Gilbert BRACONNIER, Denise
EWERS, Jean-Paul MERTZ, Jean SCHROEDER, Marianne SCHWARTZ ép. KLEIN, Charles SIMON, Jeff THILL, René
THILL, Henri WINCKEL, Jean-Claude ZEIEN, professeurs;

membres suppléants: Mmes et MM. Elisabeth BOEVER ép. BIWER, Ali CASEL, Fernand HAUER, Coryse HUBERT,
Jelka LEKIC ép. SAUBER, Edmond NEU, Michèle PLETSCHETTE ép. MULLER, Manon SIMON ép. MOLINARO, Rita
WATGEN ép. CONZEMIUS, professeurs, Raoul WEICKER, candidat professeur;

c) sections latin-sciences naturelles-mathématiques et sciences naturelles-mathématiques (C):

membres effectifs: M. Henri TRAUFFLER, directeur; Mmes et MM. John BREDEN, Jean-Paul DEMUTH, Denise
EWERS, Alex HASTERT, Annette KEIFFER ép. SCHROEDER, Edmond NEU, Roger RECHT, Jean SCHROEDER,
Charles SIMON, André SOSSON, Claudine WOLFF ép. BERTEMES, professeurs, Raoul WEICKER, candidat professeur;

membres suppléants: Mmes et MM. Gilbert BRACONNIER, Ali CASEL, Gaby GEIMER ép. MASSARD, Stéphanie
GEISEN, Coryse HUBERT, Alex KRÜGER, Annik SCHANK ép. FEIERSTEIN, Roger SCHMIT, Marianne SCHWARTZ
ép. KLEIN, Manon SIMON ép. MOLINARO, Rita WATGEN ép. CONZEMIUS, Jean-Claude ZEIEN, professeurs;

d) sections latin-sciences économiques-mathématiques et sciences économiques-mathématiques (D):

membres effectifs: M. Romain NEHS, directeur adjoint; Mmes et MM. Ali CASEL, Stéphanie GEISEN, Alex HASTERT,
Alex KRÜGER, Max MANNES, Roger SCHMIT, Pierre SCHMITT, Jean SCHROEDER, Rita WATGEN ép.
CONZEMIUS, Françoise ZIMMER ép. KERSCH, professeurs; Fränk SCHMIT, candidat professeur;

membres suppléants: Mmes et MM. Jos BERTEMES, Marie-Paule EICHER ép. HESS, Claudia IGELMUND ép.
GUILLEMOT, Nathalie MEDERNACH ép. FISCH, Jeannot NESEN, Roger RECHT, Manon SIMON ép. MOLINARO,
Pierre SUNNEN, Vera WANTZ ép. MORGEN, Jean-Claude ZEIEN, professeurs, Raoul WEICKER, candidat professeur;

e) sections latin-arts plastiques et arts plastiques (E): 

membres effectifs: M. Romain NEHS, directeur adjoint, Mmes et MM. Fernand BERG, Carlo GITT, Jean-Marie
KIEFFER, Nathalie MEDERNACH ép. FISCH, Pierre SCHMITT, Edmond SCHINTGEN, Jean SCHROEDER, Andrée
STAAR ép. CATAFAGO, Jeff THILL, Henri WINCKEL, professeurs;

membres suppléants: Mmes et MM. Sandrine AIT-SI-AHMED, Jean-Paul MIRKES, Danielle HOFFELT ép. SINNER,
Michèle PLETSCHETTE ép. MULLER, Maria RENNEL ép. RUMANYIKA, Manon SIMON ép. MOLINARO, Georges
URWALD, professeurs;

f) sections latin-sciences humaines et sociales et sciences humaines et sociales (G): 

membres effectifs: M. Romain NEHS, directeur adjoint; Mmes et MM. Robi GOTTLIEB, Fernand HAUER, Alex
KRÜGER, Michaël MEYER, Jean-Paul MIRKES, Anne-Marie REUTER, Jean SCHROEDER, Manon SIMON ép.
MOLINARO, René THILL, Viviane WILGÉ, professeurs, Raoul WEICKER, candidat professeur;
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membres suppléants: Mmes et MM. Sandrine AIT-SI-AHMED, Elisabeth BOEVER ép. BIWER, Jean-Claude DEGRELL,
Coryse HUBERT, Edmond SCHINTGEN, Roger SCHMIT, André SOSSON, Pierre SUNNEN, Vera WANTZ ép.
MORGEN, Rita WATGEN ép. CONZEMIUS, Jean-Claude ZEIEN, Françoise ZIMMER ép. KERSCH, professeurs, Pascal
DOHN, candidat professeur;

IV. Lycée de garçons de Luxembourg 

a) sections latin-langues vivantes et langues vivantes (A):

membres effectifs: M. Bernard SCHROEDER, directeur; Mmes et MM. Coryse SIMON, Marie-Hélène BAULER, Jean-
Claude FRISCH, Gérard FEIDER, Jean KRIER, Janine GOEDERT, Alex CARMES, Colette WAGNER, Jeanne
STEINMETZER, Gabrielle MANTZ, Fernand HEINTZ, Camille HAUFFELS, professeurs;

membres suppléants: Mmes et MM. Danièle ADAM, Marie-Anne THOMMES, Paul DIRKES, Christiane HOTTUA,
Karin FELTGEN, professeurs;

b) sections latin-mathématiques-informatique et mathématiques-informatique (B): 

membres effectifs: M. Bernard SCHROEDER, directeur; Mmes et MM. Coryse SIMON, Thésy TOCKERT, Roland
HARSCH, Lydie LAMBORELLE, Eugène SCHMIT, Gabrielle MANTZ, Christiane HOTTUA, Karin FELTGEN, Michèle
REINERT, Camille LAMBORELLE, Guy GREISEN, Marc PESCH, Viviane SCHONS, Guy MATHEY, professeurs;

membres suppléants: Mmes et MM. Pierre MERGEN, Jean-Louis SCHAMMO, Marie-Paule BOCK, Jean DELVAUX,
Monique HITZKY, Simone BIEWER, Roland MOES, Jean-Paul NILLES, Fernand HEINTZ, Camille HAUFFELS, Jean-
Claude BREMER, Pierre PETRY, Jean-Paul ZANTER, Edmond GOERGEN, Roger PERMANTIER, Liliane SCHROEDER,
professeurs;

c) sections latin-sciences naturelles-mathématiques et sciences naturelles-mathématiques (C):

membres effectifs: M. Bernard SCHROEDER, directeur; Mmes et MM. Coryse SIMON, Pierre MERGEN, Jean
DELVAUX, Simone BIEWER, Jean-Paul NILLES, Christiane HOTTUA, Karin FELTGEN, Joseph EYSCHEN, André
BERNS, Jean-Paul ZANTER, Edmond GOERGEN, Liliane SCHROEDER, professeurs;

membres suppléants: Mmes et MM. Thésy TOCKERT, Jean-Louis SCHAMMO, Marie-Paule BOCK, Monique HITZKY,
Lydie LAMBORELLE, Gabrielle MANTZ, Fernand HEINTZ, Camille HAUFFELS, Jean-Claude BREMER, Marc PESCH,
Viviane SCHONS, Guy MATHEY, professeurs; 

d) sections latin-sciences économiques-mathématiques et sciences économiques-mathématiques (D):

membres effectifs: M. Bernard SCHROEDER, directeur; Mmes et MM. Coryse SIMON, Marie-Paule BOCK, Guy
FREYLING, Marthe THILL, Gabrielle MANTZ, Fernand HEINTZ, Pierrot KAILS, Camille HAUFFELS, Jean-Claude
BREMER, professeurs;

membres suppléants: Mmes et MM. Pierre MERGEN, Paul EVEN, Carol BRACHMOND, Paul DIRKES, Christiane
HOTTUA, Carlo DE TOFFOLI, André BERNS, professeurs;

e) sections latin-arts plastiques et arts plastiques (E): 

membres effectifs: M. Bernard SCHROEDER, directeur; Mmes et MM. Coryse SIMON, Marcel BOHLER, Monique
HITZKY, Carol BRACHMOND, Paul DIRKES, Roland WARKEN, Lydie BINTENER, Georges FISCHER, Michèle
LENTZ, professeurs;

membres suppléants: Mmes et MM. Thésy TOCKERT, Pierre MERGEN, Jean-Louis SCHAMMO, Marie-Paule BOCK,
Jean DELVAUX, Lydie LAMBORELLE, Marthe THILL, Simone BIEWER, Jean-Paul NILLES, Jean-Henri SEIL, Myriam
SCHMIT, Marianne THILGES, Gilles JUNIUS, professeurs;

f) sections latin-sciences humaines et sociales et sciences humaines et sociales (G): 

membres effectifs: M. Bernard SCHROEDER, directeur; Mmes et MM. Coryse SIMON, Edmée EWERS, Paul EVEN,
Diane LAUTERBOUR, Jean-Paul NILLES, Christiane HOTTUA, Michèle MERGEN, Camille HAUFFELS, Karin
FELTGEN, Guy HOFFMANN, André MICHAUX, professeurs;

membres suppléants: Mmes et MM. Martine CALMES, Guy FREYLING, Emile HOFFMANN, Gabrielle MANTZ,
Fernand HEINTZ, Claude SCHOCK, Carlo DE TOFFOLI, Pierrot KAILS, Roland WARKEN, Mark THEIS, professeurs;

g) commission supplémentaire pour les sections latin-sciences humaines et sociales et sciences
humaines et sociales (G): 

membres effectifs: M. Bernard SCHROEDER, directeur; Mme et MM. Coryse SIMON, Jean-Louis SCHAMMO, Jean
KRIER, Emile HOFFMANN, Paul DIRKES, Fernand HEINTZ, Claude SCHOCK, Pierrot KAILS, Carlo DE TOFFOLI,
Jean-Henri SEIL, Mark THEIS, professeurs;

membres suppléants: Mmes et MM. Thésy TOCKERT, Raymond WAGNER, Diane LAUTERBOUR, Gabrielle
MANTZ, Christiane HOTTUA, Michèle MERGEN, Karin FELTGEN, Camille HAUFFELS, Guy HOFFMANN, André
MICHAUX, professeurs;

V. Lycée de garçons d’Esch-sur-Alzette 

a) sections latin-langues vivantes et langues vivantes (A):

membres effectifs: M. Lucien THILL, directeur, Mmes et MM. Pia REIMEN, Marc SCHMITZ, Jean-Marc LANTZ, Jean-
Jacques SCHMOETTEN, Doris FEIEREISEN, Fernand PUTZ, Adrienne PEPORTE, Marthe BREISTROFF, Jos
BOGGIANI, Fernand SCHMIT, Norbert CAMPAGNA, Fernand MEDERNACH, professeurs;
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membres suppléants: Mmes et MM. Sonja THILL, Elvire WILHELMUS, André HOFFMANN, Marie-France TRAUFLER,
Jean-François HAAS, professeurs;

b) sections latin-mathématiques-informatique et mathématiques-informatique (B): 

membres effectifs: M. Nico DECKER, directeur adjoint, Mmes et MM. Fernand BARNICH, Patrick KRINGS, Adrienne
PEPORTE, Paul WILWERS, Marc CHARPENTIER, Pascal BERMES, Carlo BAUER, Norbert CAMPAGNA, Jean-Louis
SCHMITT, Fernand WAGNER, Marie-France TRAUFLER, professeurs;

membres suppléants: Mmes et MM. Patrick ENGEL, Renée KRANTZ, Roland SCHUMACHER, Gary LEGERIN, Guy
DENTZER, Marianne NEIENS, Anna VIGLIONE, Véra HERIN, Venant WILHELM, Marc THIEL, André HOFFMANN,
Jean-Marie PEIFFER, Gérard TESSARO, Fernand MEDERNACH, Jean-François HAAS, professeurs;

c) sections latin-sciences naturelles-mathématiques et sciences naturelles-mathématiques (C):

membres effectifs: M. Lucien THILL, directeur, Mmes et MM. Roland SCHUMACHER, Guy DENTZER, Anna
VIGLIONE, Norbert GENGLER, Ronny NASSIMBENI, Marc THIEL, André HOFFMANN, Adrienne PEPORTE, Jean-
Marie PEIFFER, Gérard TESSARO, Marc MAY, Yves MONVILLE, professeurs;

membres suppléants: Mmes et MM. Renée KRANTZ, Fernand BARNICH, Patrick ENGEL, Christiane BURTON, Gary
LEGERIN, Patrick KRINGS, Marianne NEIENS, Véra HERIN, Norbert GENGLER, Carlo BAUER, Norbert
CAMPAGNA, Jean-Louis SCHMITT, Fernand WAGNER, Nico SCHNEIDER, Fernande OLINGER, Suzette WELFRING,
Marie-France TRAUFLER, Fernand MEDERNACH, Jean-François HAAS, professeurs;

d) sections latin-sciences économiques-mathématiques et sciences économiques-mathématiques (D):

membres effectifs: M. Nico DECKER, directeur adjoint, Mmes et MM. Patrick ENGEL, Alex WERNE, Carla
LUCARELLI, Adrienne PEPORTE, Lucie FERRES, Venant WILHELM, Elvire WILHELMUS, Norbert CAMPAGNA,
Fernand MEDERNACH, Marie-France TRAUFLER, professeurs;

membres suppléants: Mmes et MM. Fernand BARNICH, Tom HENGEN, Fernand PUTZ, Jean-François HAAS, John
WECKER, Yves MONVILLE, professeurs;

e) sections latin-arts plastiques et arts plastiques (E): 

membres effectifs: M. Lucien THILL, directeur, Mmes et MM. Renée KRANTZ, Gary LEGERIN, Véra HERIN, Adrienne
PEPORTE, Pascal BERMES, Norbert CAMPAGNA, Carlo SCHMITZ, Ralph LORANG, Nadine SCHUMMER, Gilles
JUNIUS, professeurs;

membres suppléants: Mmes et MM. Roland SCHUMACHER, Fernand BARNICH, Christiane BURTON, Guy
DENTZER, Patrick KRINGS, Marianne NEIENS, Anna VIGLIONE, Marc CHARPENTIER, André HOFFMANN, Guy
MICHELS, Thierry LUTZ, Jochen SCHAAF, Jean-François HAAS, professeurs;

f) sections latin-musique et musique (F):

membres effectifs: M. Nico DECKER, directeur adjoint, Mmes et MM. Christiane BURTON, Marianne NEIENS, Liliane
MAROLDT, Adrienne PEPORTE, Romain GLODT, John WECKER, Carlo SCHMITZ, Jochen SCHAAF, Gilles JUNIUS,
professeurs;

membres suppléants: Mmes et MM. Roger HUSS, Gary LEGERIN, Doris FEIEREISEN, Albert CLEMENT, André
HOFFMANN, Daphné DEMUTH, Jean-François HAAS, professeurs;

g) sections latin-sciences humaines et sociales et sciences humaines et sociales (G): 

membres effectifs: M. Lucien THILL, directeur, Mmes et MM. Annemarie SCHELLER, Roland FORC, Frédéric
ANTONINI, Adrienne PEPORTE, Luc BIMMERMANN, André HOFFMANN, Rita BOHLER, Lucien BLAU, Marie-
France TRAUFLER, Fernand MEDERNACH, Frank SCHROEDER, professeurs;

membres suppléants: Mmes et MM. Roger HUSS, Pia REIMEN, Marie-Rose PARISOT, Jean-Jacques SCHMOETTEN,
Martine KUNZER, Liliane MAROLDT, Jean-Paul GOERENS, John WECKER, Romaine GOERGEN, Yves MONVILLE,
Ralph LORANG, Jean-François HAAS, professeurs;

h) commission supplémentaire pour les sections latin-sciences humaines et sociales et sciences
humaines et sociales (G):

membres effectifs: M. Nico DECKER, directeur adjoint, Mmes et MM. Roger HUSS, Marie-Rose PARISOT, Martine
KUNZER, Adrienne PEPORTE, Jean-Paul GOERENS, John WECKER, Romaine GOERGEN, Jean-François HAAS,
Fernand MEDERNACH, Marie-France TRAUFLER, Ralph LORANG, professeurs;

membres suppléants: Mmes et MM. Annemarie SCHELLER, Marc SCHMITZ, Roland FORC, Jean-Marc LANTZ,
Frédéric ANTONINI, Liliane MAROLDT, Luc BIMMERMANN, André HOFFMANN, Rita BOHLER, Carlo BAUER,
Yves MONVILLE, Frank SCHROEDER, Jean-François HAAS, professeurs;

VI. Lycée Robert-Schuman de Luxembourg 

a) sections latin-langues vivantes et langues vivantes (A):

membres effectifs: Mme Michèle REMAKEL, ép. WEINS, directrice; Mmes et MM. Jules KREMER, Jeannot
SCHLOESSER, Simone STEINMETZ, ép. COLBACH, Danièle MEDERNACH-MERENS, Guy PAULY, Georges
NICKELS, Edith STANZELEIT, ép. BRAUCH, Colette BELLION, Marie-Anne THOMMES, Danielle STRAUS-KREMER,
Mariette WILDGEN, Pascale HANSEN, ép. BERMES, professeurs;
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membres suppléants: Mmes et MM. Laurent WELSCH, Christiane KONSBRUCK-LORENT, Carlo KINN, Henri
WINCKEL, Jeanne STEINMETZER, professeurs;

b) sections latin-mathématiques-informatique et mathématiques-informatique (B): 

membres effectifs: M. Jean-Claude HEMMER, directeur adjoint; Mmes et MM. Jules KREMER, Marie-Rose BAUER-
NEY, Janine DONDELINGER-BECKER, Edith STANZELEIT, ép. BRAUCH, Marie-Jeanne KRIER-PETERS, Charles HILD,
Laurent WELSCH, Norbert KREMER, Carlo KINN, Didier SCHAEFER, Carmen SCHOLER, professeurs;

membres suppléants: Mmes et MM. Fernand KOEUNE, Guy PAULY, Danielle STRAUS-KREMER, Hubert GLESENER,
Pascale HURY, ép. FADEL, Monique BRAUN, André ROBINET, Diane REULAND, Henri WINCKEL, Pascale HANSEN,
ép. BERMES, professeurs;

c) sections latin-sciences naturelles-mathématiques et sciences naturelles-mathématiques (C):

membres effectifs: M. Jean-Claude HEMMER, directeur adjoint; Mmes et MM. Jules KREMER, Marie-Rose BAUER-
NEY, Fernand KOEUNE, Véron WEBER, Marie-Jeanne KRIER-PETERS, Marie-Rose ROBERT-PEFFER, Laurent
WELSCH, Tom REIFF, Carlo KINN, Monique BRAUN, André ROBINET, Henri WINCKEL, professeurs;

membres suppléants: Mmes et MM. Janine DONDELINGER-BECKER, Marie-Rose FABER, Guy PAULY, Marianne
HENSCHEN, Edith STANZELEIT, ép. BRAUCH, Danielle STRAUS-KREMER, Pascale HURY, ép. FADEL, Diane
REULAND, Carmen SCHOLER, Didier SCHAEFER, professeurs;

d) sections latin-sciences économiques-mathématiques et sciences économiques-mathématiques (D):

membres effectifs: M. Jean-Claude HEMMER, directeur adjoint, Mmes et MM. Jules KREMER, Marie-Rose BAUER-
NEY, Eugène BECKER, Véron WEBER, Guy PAULY, Geneviève LEICK, Edith STANZELEIT, ép. BRAUCH, Danielle
STRAUS-KREMER, Jean-Claude HELLERS, Norbert KREMER, professeurs;

membres suppléants: Mmes et MM. Léon MEYERS, Arlette MEYER, Charles HILD, Monique BRAUN, Diane
REULAND, Paul DIRKES, professeurs;

e) sections latin-sciences humaines et sociales et sciences humaines et sociales (G): 

membres effectifs: Mme Michèle REMAKEL, ép. WEINS, directrice; Mmes et MM. Jules KREMER, Eugène BECKER,
Léon MEYERS, Geneviève LEICK, Jean-Baptiste KREMER, Janine CAMY, ép. MANGEN, Laurent WELSCH, Nicole
DEVISCOUR, ép. WORKMAN, Guy BARTEN, Christiane DURBACH, Henri WINCKEL, professeurs;

membres suppléants: Mmes et MM. Georgie MERSCH-ROTH, Marie-Flore WEBER, Micheline LORANG, ép.
HEINEN, Gilbert REIS, Denise KASS-HENGESCH, Edith STANZELEIT, ép. BRAUCH, Danielle STRAUS-KREMER,
Edith FRANTZ-OTH, François SCHOLER, Christiane PIERSON, professeurs;

VII. Lycée Hubert-Clement d’Esch-sur-Alzette 

a) sections latin-langues vivantes et langues vivantes (A):

membres effectifs: M. Fernand FABER, directeur; Mmes et MM. Marguy BIVER-GENGLER, Monica DE BIASIO, Alex
REUTER, Danny GAASCH, Jean-Marc KLEES, Odile LINDEN, Jeanine EICHER-LIMPACH, Adriano DE LUCA, Daniel
MAJERUS, Pierre MATAGNE, Aloyse LEYTEM, Guy BEMTGEN, professeurs; 

membres suppléants: Mmes et MM. Diane KREMER, Marie-Rose HOFFMANN-BOURG, Jean-Jacques BAUSTERT,
Jeannot HANSEN, professeurs;

b) sections latin-mathématiques-informatique et mathématiques-informatique (B): 

membres effectifs: M. Jean THEIS, directeur adjoint faisant fonction; Mmes et MM. Tessy TIX, Maryse KRIER, Carine
REUTER-BAULER, Françoise PESCATORE, Christiane KOPPES-REICHLING, Sylvain PIREN, Michel HILD, Armand DI
MARCO, Pierre MATAGNE, Aloyse LEYTEM, Jean-Jacques BAUSTERT, Daniel MAJERUS, professeurs; 

membres suppléants: Mmes et MM. Antoine CIPRIANI, Joëlle SCHLENTZ, Christine DURY, Marie-Rose
HOFFMANN-BOURG, Romain BAUSTERT, Christiane ROLLING-TOUSSAINT, Guy BEMTGEN, David MANCINI,
Claudine MOUSEL-CATIN, John WECKER, professeurs;

c) sections latin-sciences naturelles-mathématiques et sciences naturelles-mathématiques (C):

membres effectifs: M. Jean THEIS, directeur adjoint faisant fonction; Mmes et MM. Marianne STROCK, Joëlle
SCHLENTZ, Viviane ZUANG-BAUMERT, Christine BAUSTERT, Romain BAUSTERT, Christiane ROLLING-
TOUSSAINT, Guy MULLER, Gilbert FLOENER, Pierre MATAGNE, Georges BUCHLER, Jean-Jacques BAUSTERT,
Daniel MAJERUS, professeurs;

membres suppléants: Mmes et MM. Antoine CIPRIANI, Maryse KRIER, Christine DURY, Paul LAFONTAINE, Jean
GASPAR, Armand DI MARCO, Michel HILD, Guy BIVER, John WECKER, professeurs;

d) sections latin-sciences économiques-mathématiques et sciences économiques-mathématiques (D):

membres effectifs: M. Fernand FABER, directeur; Mmes et MM. Antoine CIPRIANI, Marie-Paule SEYLER, Christine
DURY, Guy BEMTGEN, Jean-Jacques BAUSTERT, Claudine MOUSEL-CATIN, Jean GASPAR, Pierre MATAGNE, Marie-
Rose HOFFMANN-BOURG, Daniel MAJERUS, professeurs;
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membres suppléants: Mmes et MM. Marianne STROCK, Rolande LINDEN, Viviane ZUANG-BAUMERT, Aloyse
LEYTEM, Gilbert FLOENER, Jean THEIS, Jeannot HANSEN, professeurs;

e) sections latin-sciences humaines et sociales et sciences humaines et sociales (G): 

membres effectifs: M. Fernand FABER, directeur; Mmes et MM. Daniel MAJERUS, Anik BAECHLER, Gaby
GREENWOOD-HAMILIUS, Pierre MATAGNE, Paul LAFONTAINE, Guy BEMTGEN, Jean-Jacques BAUSTERT, Jeff
LUDOVICY, Denis REITZ, Chantal SABATTINI, professeurs;

membres suppléants: Mmes et MM. Tessy TIX, Rolande LINDEN, Marie-Paule SEYLER, Jean-Marc KLEES, Georges
BUCHLER, Françoise PESCATORE, Betty LAMBERT, Michel SPELTZ, Jeannot HANSEN, professeurs;

VIII. Lycée Michel-Rodange de Luxembourg 

a) sections latin-langues vivantes et langues vivantes (A):

membres effectifs: M. Gilbert PESCH, directeur; Mmes et MM. Armand WEBER, Nicole WOLTER, Roland REINERT,
Carlo ROSENFELD, Vicky TERNES-WEYDERT, Danielle WARNIER, Michèle MARC, Paul FELTES, Daniel REDING,
Luc HORNBECK, Patricia PETTINGER ép. GREIVELDINGER, Benoît SAUBER, professeurs;

membres suppléants: Mmes et MM. Pierre SIMON, Paul WEBER, Nicole METZLER-ZENS, Josiane WEIS ép. WEBER,
Joseph SCHMIT, Jesus LARA, Véronique IGEL ép. SCHMITZ, Mike THILL, professeurs;

b) sections latin-mathématiques-informatique et mathématiques-informatique (B):

membres effectifs: M. Gilbert PESCH, directeur; Mmes et MM. Octavie WEBER-WILHELMUS, André MILLIM, René
KRIER, Maggy HEYARD, Egon MORIS, Serge WANTZ, Pierre GERGES, Solange MAJERUS-LEICK, Mariette WEYDERT
ép. LAURITZEN, Gérard LORANG, Patricia PETTINGER ép. GREIVELDINGER, professeurs;

membres suppléants: Mmes et MM. Lotty HOFFMANN-THILL, Nicole TOMASINA, Dany KAELL-LALLEMANG,
Carlo ROSENFELD, Robert ZEIMET, Renée LANNERS, Raymond WEBER, Romy DIEDERICH-MULLER, Joëlle
KIRSCH, Vera GRAFF ép. DEBLIR, Daniel REDING, Benoît SAUBER, professeurs;

c) sections latin-sciences naturelles-mathématiques et sciences naturelles-mathématiques (C):

membres effectifs: M. Gilbert PESCH, directeur; Mmes et MM. Lotty HOFFMANN-THILL, Nicole TOMASINA,
Josiane WEIS ép. WEBER, Elisabeth DAMAN-KOPPES, Mars KLEIN, Claude MICHAUX, Gilbert ZANGERLE, Jean
BRAUCH, Renée LANNERS, Gérard LORANG, Mike THILL, professeurs;

membres suppléants: Mmes et MM. Pierre SIMON, Octavie WEBER-WILHELMUS, André MILLIM, Maggy HEYARD,
Egon MORIS, Denise SCHWEITZER, Pierre GERGES, Jean-Marie MANGEN, Mariette WEYDERT ép. LAURITZEN,
Romy DIEDERICH-MULLER, Daniel REDING, Patricia PETTINGER ép. GREIVELDINGER, professeurs;

d) commission supplémentaire pour les sections latin-sciences naturelles-mathématiques et sciences
naturelles-mathématiques (C):

membres effectifs: M. Gilbert PESCH, directeur; Mmes et MM. Pierre SIMON, Octavie WEBER-WILHELMUS, Dany
KAELL-LALLEMANG, Josiane WEIS ép. WEBER, Egon MORIS, Denise SCHWEITZER, Pierre GERGES, Jean BRAUCH,
Gérard LORANG, Patricia PETTINGER ép. GREIVELDINGER, Mike THILL, professeurs;

membres suppléants: Mmes et MM. Lotty HOFFMANN-THILL, Pierre SIMON, André MILLIM, Nicole TOMASINA,
Elisabeth DAMAN-KOPPES, Mars KLEIN, Claude MICHAUX, Carlo ROSENFELD, Robert ZEIMET, Jean-Marie
MANGEN, Mariette WEYDERT ép. LAURITZEN, Renée LANNERS, Daniel REDING, professeurs;

e) sections latin-sciences économiques-mathématiques et sciences économiques-mathématiques (D):

membres effectifs: M. Jean-Paul WEYNANDT, directeur adjoint; Mmes et MM. Monique PEIFFER, Jean-Pierre
HAUSEMER, Carine KERTZ, Serge WANTZ, Vicky TERNES-WEYDERT, Michèle LOUIS, Mariette WEYDERT ép.
LAURITZEN, Raymond ENGEL, Joëlle KIRSCH, Patricia PETTINGER ép. GREIVELDINGER, professeurs;

membres suppléants: Mmes et MM. Jean-Claude SUNNEN, Paul WEBER, Roland REINERT, Nicole METZLER-ZENS,
Daniel REDING, Luc HORNBECK, Mike THILL, Benoît SAUBER, professeurs;

f) commission supplémentaire pour les sections latin-sciences économiques-mathématiques et
sciences économiques-mathématiques (D):

membres effectifs: M. Jean-Paul WEYNANDT, directeur adjoint; Mmes et MM. Monique PEIFFER, Jean-Claude
SUNNEN, Paul WEBER, Roland REINERT, Nicole METZLER-ZENS, Mariette WEYDERT ép. LAURITZEN, Joëlle
KIRSCH, Luc HORNBECK, Benoît SAUBER, professeurs.

membres suppléants: Mmes et MM. Jean-Pierre HAUSEMER, Carine KERTZ, Serge WANTZ, Vicky TERNES-
WEYDERT, Michèle LOUIS, Raymond ENGEL, Daniel REDING, Patricia PETTINGER ép. GREIVELDINGER,
professeurs.

g) sections latin-arts plastiques et arts plastiques (E): 

membres effectifs: M. Gilbert PESCH, directeur; Mmes et MM. Jean-Paul HILD, Nicole TOMASINA, Gaston
HOFFMANN, Carlo ROSENFELD, Robert ZEIMET, Romy DIEDERICH-MULLER, Maryse PUNDEL ép. SI
ABDERRAHMANE, Claire SIMON ép. METZ, Connie FABER ép. KRACK, professeurs;
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membres suppléants: Mmes et MM. Pierre SIMON, Josiane WEIS ép. WEBER, Mars KLEIN, Pierre GERGES, Solange
MAJERUS-LEICK, Camille PUTZ, Elisabeth HEITER ép. SHEPPARD, Daniel REDING, Patricia PETTINGER ép.
GREIVELDINGER, Vera LECUIT ép. DEMMER, professeurs;

h) sections latin-sciences humaines et sociales et sciences humaines et sociales (G): 

membres effectifs: M. Jean-Paul WEYNANDT, directeur adjoint; Mmes et MM. Nicole METZLER-ZENS, Mars KLEIN,
Claude MICHAUX, Carlo STRAUSS, Mariette WEYDERT ép. LAURITZEN, Romain LAMMAR, Elisabeth HEITER ép.
SHEPPARD, Françoise SEIWERATH, Patricia PETTINGER ép. GREIVELDINGER, Laurent GEIMER, professeurs;

membres suppléants: Mmes et MM. Paul WEBER, Joseph SCHMIT, Serge WANTZ, Jacqueline BOVE ép. RAVARANI,
Marie-Paule HASTERT ép. FERRES, Raymond ENGEL, Paul FELTES, Françoise MEDER, Daniel REDING, Benoît
SAUBER, professeurs;

i) commission supplémentaire pour les sections latin-sciences humaines et sociales et sciences
humaines et sociales (G): 

membres effectifs: M. Jean-Paul WEYNANDT, directeur adjoint; Mmes et MM. Paul WEBER, Georges ROLLINGER,
Serge WANTZ, Jacqueline BOVE ép. RAVARANI, Marie-Paule HASTERT ép. FERRES, Claire SIMON ép. METZ, Vera
GRAFF ép. DEBLIR, Isabelle WIRION, Benoît SAUBER, professeurs;

membres suppléants: Mmes et MM. Lony LEGERIN-LAMBERT, Jean-Pierre HAUSEMER, Claude MICHAUX, Carlo
STRAUSS, Mariette WEYDERT ép. LAURITZEN, Romain LAMMAR, Raymond ENGEL, Elisabeth HEITER ép.
SHEPPARD, Paul FELTES, Daniel REDING, Françoise SEIWERATH, Patricia PETTINGER ép. GREIVELDINGER,
Laurent GEIMER, professeurs;

j) commission supplémentaire pour les sections latin-sciences humaines et sociales et sciences
humaines et sociales (G): 

membres effectifs: M. Jean-Paul WEYNANDT, directeur adjoint; Mmes et MM. Paul WEBER, Joseph SCHMIT, Romain
LAMMAR, Marie-Paule HASTERT ép. FERRES, Camille PUTZ, Raymond ENGEL, Vera GRAFF ép. DEBLIR, Paul FELTES,
Josiane VOLZ, Mike THILL, professeurs;

membres suppléants: Mmes et MM. Jean-Paul HILD, Georges ROLLINGER, Jacqueline BOVE ép. RAVARANI, Mariette
WEYDERT ép. LAURITZEN, Claire SIMON ép. METZ, Elisabeth HEITER ép. SHEPPARD, Daniel REDING, Isabelle
WIRION, Patricia PETTINGER ép. GREIVELDINGER, professeurs;

IX. Lycée du Nord, Wiltz 

a) sections latin-mathématiques-informatique et mathématiques-informatique (B): 

membres effectifs: M. Pierre KOPPES, directeur adjoint, Mmes et MM. Léon RIPPINGER, Sylvie BERG, Michèle
KOHLL, Diane HENNICO, Nico HAMEN, Marc BIVER, François ZUIDBERG, Alain WEIS, Rita JEANTY, Claude
WOLTER, André BAULER, Yves REISER, professeurs;

membres suppléants: M. Jo TROIAN, directeur, Mmes et MM. Monique WAGENER, Raymond SCHOOS, André
HENDEL, Paul WEBER, Tullio FORGIARINI, Johannes DE KROON, Jean-Paul LARBIERE, Charles EVEN, Pierre
STOCKREISER, professeurs;

b) sections latin-sciences naturelles-mathématiques et sciences naturelles-mathématiques (C):

membres effectifs: M. Pierre KOPPES, directeur adjoint, Mmes et MM. Léon RIPPINGER, Robert THOSS, Arnold
WEBER, Raymond SCHOOS, Liane HURT, Michel THIBEAU, Jean RISCHETTE, Rita JEANTY, Nathalie KREMER, André
BAULER, Jean-Paul LARBIERE, Charles EVEN, professeurs;

membres suppléants: M. Jo TROIAN, directeur, Mmes et MM. Sylvie BERG, Robert STEFFEN, Claude FEIDER, André
HENDEL, Yves REISER, Paul WEBER, Tullio FORGIARINI, Sabine KAISER, Johannes DE KROON, Marc BIVER,
professeurs;

c) sections latin-sciences humaines et sociales et sciences humaines et sociales (G): 

membres effectifs: M. Pierre KOPPES, directeur adjoint, Mmes et MM. Léon RIPPINGER, Diane HENNICO, Michel
THIBEAU, Rita JEANTY, Sylvie BERG, Michèle KOHLL, Claude WOLTER, Pierre BERTEMES, André BAULER, Yvonne
CLAM, Johannes DE KROON, professeurs;

membres suppléants: M. Jo TROIAN, directeur, Mmes et MM. Conny GENGLER, Tullio FORGIARINI, Raymond
SCHOOS, André HENDEL, Nicole HIRTZ, Jean-Luc LIST, Paul WEBER, Patty THIELEN, professeurs;

X. Lycée Aline-Mayrisch de Luxembourg

c) sections latin-sciences naturelles-mathématiques et sciences naturelles-mathématiques (C):

membres effectifs: M. Constant RATHS, directeur adjoint, Mmes et MM. Carole ASSA, Michèle BACKES, Jackie
REIFFERS, Georges BERENS, Christian DELCOURT, Marc HEYART, Claude HILDGEN, Paul KRUCHTEN, Percy
LALLEMANG, Jean-Luc THILL, Daniel WEYLER, professeurs;  

membres suppléants: Mmes et MM. Stéphanie FEIPEL, Lilli-Anne GENGLER, Martine LIMPACH, Carole LUNKES,
Véronique MEYER, Gaby SOARES, Franck COLOTTE, Pascal DIDLING, Claude FABER, Marc MULLER, Daniel NERI,
Frank SCHMIT, professeurs;
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e) sections latin-sciences économiques-mathématiques et sciences économiques-mathématiques (D):

membres effectifs: M. Gaston TERNES, directeur, Mme et MM. Carole ASSA Franck COLOTTE, Christian
DELCOURT, Pascal DIDLING, Paul KRUCHTEN, Marc MULLER, Patrick MULLER, Laurent NIGRA, Jean-Luc THILL,
Marc WOHLFARTH, professeurs;

membres suppléants: Mmes et MM. Martine DEPREZ, Véronique MEYER, Sandy NEU, Yolande REITER, Antoinette
SCHMIT, Marc BUCHLER, Marc MULLER, Daniel WEYLER, professeurs.

XI. Commission supplémentaire pour les sections latin-langues vivantes et langues vivantes (A):

commission siégeant au Lycée de garçons de Luxembourg:

membres effectifs: M. Ben SCHROEDER, directeur, Mmes et MM. Lucien THILL, directeur, Jos EILENBECKER,
directeur adjoint, Véronique IGEL, Marthe BREISTROFF, Adrienne PEPORTE, Raymond SCHILLING, Armand THILL,
Jean-Paul NILLES, Gérard ZENS, professeurs; 

XII. Commission supplémentaire pour les sections latin-mathématiques-informatique et
mathématiques-informatique (B):

commission siégeant au Lycée de garçons de Luxembourg: 

membres effectifs: M. Ben SCHROEDER, directeur, Mmes et MM. Michèle REMAKEL, directrice, Nico DECKER,
directeur adjoint, Jean-Claude HEMMER, directeur adjoint, Pierre KUFFER, Jean REITER, Jean-Claude BREMER, Armand
THILL, Camille LAMBORELLE, Jean-Louis SCHAMMO, Jean-Paul ZANTER, professeurs;

XIII. Commission supplémentaire pour les sections latin-sciences naturelles-mathématiques et
sciences naturelles-mathématiques (C):

commission siégeant au Lycée de garçons de Luxembourg: 

membres effectifs: M. Ben SCHROEDER, directeur, Mme et MM. Michèle REMAKEL, directrice, Nico DECKER,
directeur adjoint, Jean-Marie WIRTGEN, directeur adjoint, Joseph SALENTINY, directeur adjoint, Jean REITER, Jean-
Louis SCHAMMO, Armand THILL, Jean-Paul ZANTER, Pierre KUFFER, professeurs;

membres suppléants: MM. Claude MICHAUX, Jean-Paul NILLES, professeurs;

XIV. Commission supplémentaire pour les sections latin-sciences économiques-mathématiques
et sciences économiques-mathématiques (D):

commission siégeant au Lycée de garçons de Luxembourg: 

membres effectifs: M. Ben SCHROEDER, directeur, MM. Nico DECKER, directeur adjoint, Jean-Marie WIRTGEN,
directeur adjoint, Jean-Claude HAVE, directeur adjoint, Jean-Paul WEYNAND, directeur adjoint, Gérard FEIDER, Jean-
Claude BREMER, Claude MICHAUX, Armand THILL, Jean-Paul NILLES, professeurs;

membres suppléants: MM. Jean-Louis SCHAMMO, Jean REITER, professeurs;

XV. Commission supplémentaire pour les sections latin-sciences humaines
et sociales et sciences humaines et sociales (G): 

commission siégeant au Lycée de garçons de Luxembourg: 

membres effectifs: M. Ben SCHROEDER, directeur, Mme et MM. Françoise SEIWERATH, Sandra RODRIGUES,
Gérard FEIDER, Partick KRINGS, Giancarlo DE TOFFOLI, Claude MICHAUX, Armand THILL, Jean-Paul NILLES,
Claude SCHOCK, professeurs; 

membres suppléants: MM. Jean-Louis SCHAMMO, Jean REITER, professeurs.

Art. 4. Les commissions se réunissent sur la convocation des commissaires du Gouvernement.

Art. 5. Les épreuves écrites auront lieu les matinées des 24 et 25 mai et des 4, 5, 7, 8 et 11 juin 2007; 

La journée de repêchage pour les candidats absents pendant une demi-journée au plus et valablement excusés
aura lieu la matinée du 12 juin 2007; 

Les épreuves d’ajournement auront lieu les matinées et après-midi des 17, 18 et 19 et à la matinée du
20 septembre 2007; 

La journée de repêchage pour les candidats absents pendant une journée au plus et valablement excusés aura lieu le
21 septembre 2007. 

Art. 6. Le présent arrêté sera publié au Mémorial; une copie sera remise aux membres des commissions pour leur
servir de titre. 

Luxembourg, le 22 novembre 2006.

La Ministre de l’Éducation nationale
et de la Formation professionnelle,

Mady Delvaux-Stehres
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Arrêté ministériel du 21 décembre 2006 fixant pour la deuxième session de l’année scolaire 2006/2007
les dates de présentation des demandes d’admission au stage pédagogique pour les différentes
fonctions enseignantes de l’enseignement postprimaire.

La Ministre de l’Éducation nationale
et de la Formation professionnelle,

Vu la loi modifiée du 10 juin 1980 portant planification des besoins en personnel enseignant de l’enseignement
postprimaire, notamment l’article 6;

Vu le règlement grand-ducal modifié du 22 septembre 1992 déterminant les modalités des concours de recrutement
du personnel enseignant de l’enseignement postprimaire;

Vu le règlement grand-ducal modifié du 2 juin 1999 concernant la formation théorique et pratique ainsi que la
période probatoire des enseignants de l’enseignement postprimaire, notamment l’article 6;

Arrête:

Art. 1er. Pour l’année scolaire 2006/2007, deuxième session des concours de recrutement du personnel enseignant
de l’enseignement postprimaire, le délai pour la présentation des demandes d’admission au stage pédagogique pour les
différentes fonctions enseignantes de l’enseignement postprimaire est fixé au 5 février 2007. Ces demandes préciseront
la spécialité et la fonction dans laquelle l’admission au stage est demandée.

Les pièces suivantes sont à introduire pour cette date au plus tard:
– un acte de naissance,
– un certificat de nationalité luxembourgeois ou un certificat attestant la nationalité d’un des Etats-membres de

l’Union Européenne,
– un certificat d’inscription aux listes électorales,
– les pièces et documents prouvant l’accomplissement des études et l’obtention du diplôme final.
Après réussite aux examens-concours les candidats devront en outre passer un examen médical auprès du médecin

du travail de la Fonction Publique.
Les délais ci-dessus sont à observer strictement.

Art. 2. Le présent arrêté sera publié au Mémorial.

Luxembourg, le 21 décembre 2006.
La Ministre de l’Éducation nationale
et de la Formation professionnelle,

Mady Delvaux-Stehres

Arrêté ministériel du 21 décembre 2006 portant répartition sur les différentes fonctions et spécialités,
des 41 postes restés vacants, suite à la première session de l’examen-concours de recrutement
pour l’admission au stage pédagogique.

La Ministre de l’Education nationale
et de la Formation professionnelle,

Vu la loi modifiée du 10 juin 1980 portant planification des besoins en personnel enseignant de l’enseignement
postprimaire, notamment son article 6, sub I;

Vu la loi du 29 juin 2005 fixant les cadres du personnel des établissements d’enseignement secondaire et secondaire
technique;

Vu la décision du Gouvernement en Conseil du 3 octobre 2006 arrêtant le volume de recrutement en personnel
enseignant de l’enseignement postprimaire pour les années scolaires 2006/2007 à 2010/2011;

Vu l’arrêté ministériel du 16 novembre 2006 portant répartition, sur les différentes fonctions et spécialités, du
nombre total des candidats à admettre dans une carrière d’enseignant de l’enseignement postprimaire pendant l’année
scolaire 2006/2007;

Arrête:

Art. 1er. Les 41 postes pour enseignants de l’enseignement postprimaire, restés vacants à la suite de la première
session de l’examen-concours de recrutement organisée en automne 2006, sont répartis sur les différentes fonctions
et spécialités comme suit:

Carrière du maître d’enseignement technique 

spécialité: coiffure 2
spécialité: électrotechnique 1
spécialité: mécanicien d’autos 1
spécialité: métiers du bâtiment 1
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spécialité: métiers du bois 1
spécialité: métiers du métal 1
spécialité: cuisinier-traiteur 1
spécialité: débosseleur-peintre 1

Carrière du maître de cours spéciaux

spécialité: secrétariat 2
spécialité: éducateur gradué 1

Carrière du professeur d’enseignement technique

spécialité: professions de santé 1

Carrières du professeur ingénieur ou du professeur de sciences de l’enseignement secondaire
technique

spécialité: écologie/environnement 1
spécialité: électrotechnique 1
spécialité: informatique 2

Carrières du professeur de lettres ou de sciences de l’enseignement secondaire

spécialité: allemand 5
spécialité: français 6
spécialité: mathématiques 10
spécialité: philosophie 2

Carrière du professeur de doctrine chrétienne 1

Art. 2. Le présent arrêté sera publié au Mémorial.

Luxembourg, le 21 décembre 2006.
La Ministre de l’Education nationale
et de la Formation professionnelle,

Mady Delvaux-Stehres

Arrêté ministériel du 10 janvier 2007 établissant la liste des personnes qualifiées pour élaborer un Plan
d’Aménagement Général au sens de l’article 7(2) de la loi modifiée du 19 juillet 2004 concernant
l’Aménagement Communal et le Développement Urbain.

Le Ministre de l’Intérieur et de l’Aménagement du Territoire,

Vu l’article 7(2) de la loi modifiée du 19 juillet 2004 concernant l’aménagement communal et le développement
urbain;

Vu les avis de la Commission d’aménagement rendus en date du 26 novembre 2004, du 3 décembre 2004, du
23 février 2005, du 29 avril 2005, du 1er juillet 2005, du 20 juillet 2005, du 10 février 2006, du 15 février 2006, 17 février
2006 et du 22 février 2006, 27 septembre 2006, 13 décembre 2006, 15 décembre 2006;

Arrête:

Art. 1er. Les personnes physiques suivantes, ainsi que les personnes morales suivantes qui occupent, respectivement
comptent à titre d’associé ou qui disposent d’une équipe pluridisciplinaire dont la composition est définie dans le
présent arrêté, sont agréées à élaborer des plans d’aménagement général conformément à la loi modifiée du 19 juillet
2004 concernant l’aménagement communal et le développement urbain:

– Monsieur Gilbert BALLINI, architecte, demeurant à L-1128 Luxembourg;
– Madame Anita BAUM, Dipl.-Ing. Raum- und Umweltplanung, demeurant à D-66706 Perl;
– Monsieur Pierre BAUMANN, ingénieur diplômé, aménageur-urbaniste, demeurant à L-8119 Bridel;
– Monsieur Wolfgang BECKER, Dipl.-Ing. Raum- und Umweltplanung, demeurant à D-66123 Saarbrücken;
– Madame Brigitte BRANDENBURGER, architecte, ingénieur diplômé, demeurant à L-4970 Dippach-Gare;
– Monsieur Burkard DEWEY, ingénieur diplômé - architecte-urbaniste, demeurant à L-1355 Luxembourg;
– Monsieur Volker DOENCH, architecte, demeurant à L-3355 Leudelange;
– Monsieur Robert DOUW, Dipl.-Ing. Bauingenieurwesen, demeurant à L-8399 Windhof;
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– Monsieur Will ERPELDING, ingénieur diplômé en architecture, demeurant à L-1950 Luxembourg;

– Monsieur Jean EWERT, architecte, demeurant à L-1452 Luxembourg;

– Monsieur Joël FRISONI, architecte, demeurant à L-4466 Soleuvre;

– Monsieur Eric GIORDANO, architecte, demeurant à L-2446 Howald;

– Madame Anja GLÄSSL, architecte-urbaniste, demeurant à D-66123 Saarbrücken;

– Madame Brigitte GLÄSSL, géographe diplômée, demeurant à D-66123 Saarbrücken;

– Monsieur Patrick GUTIERES, architecte, demeurant à L-1452 Luxembourg;

– Monsieur Karsten HARZ, Dipl.-Ing. Raum- und Umweltplanung, demeurant à D-54290 Trier;

– Monsieur Marcel HETTO, ingénieur diplômé, demeurant L-6143 Junglinster;

– Monsieur Romain HOFFMANN, architecte, demeurant à L-1469 Luxembourg;

– Madame Heidrun-Katharina JOCHEM, architecte, ingénieur diplômé, demeurant à D-54295 Trier;

– Madame Claudine KAELL, architecte , demeurant à L-1630 Luxembourg;

– Monsieur Jean KENKEL, ingénieur diplômé, demeurant à L-9201 Diekirch;

– Madame Nadége KIEFFER, disposant d’un diplôme d’études universitaires générales en sciences humaines et
sociales: mention géographie, d’une licence en géographie: mention aménagement, d’une maîtrise en géographie
ainsi que d’un diplôme d’Etudes supérieures spécialisées Aménagement et Défense, demeurant à F-57330
Hettange-Grande;

– Monsieur Marc KNEPPER, ingénieur diplômé, demeurant à L-9357 Bettendorf;

– Monsieur Jan KOTONSKI, géographe diplômé, demeurant à D-54292 Trier;

– Monsieur Jörg LAUER, Dipl.-Ing. Raum- und Umweltplanung, demeurant à D-66123 Saarbrücken;

– Madame Céline LEONARD-PECHEUR, licenciée en géographie, disposant d’un diplôme d’études spécialisées en
sciences de l’Environnement et d’un diplôme d’études complémentaires en Sciences Appliquées, orientation
urbanisme et développement territorial, demeurant à B-6700 Arlon;

– Monsieur Vincent LEPOT, architecte urbaniste, demeurant à L-6979 Rameldange;

– Monsieur Xavier MAHY, ingénieur civil des constructions, demeurant à L-8838 Wahl;

– Monsieur Marc MERSCH, Dipl.-Ing. Raum- und Umweltplanung, demeurant à L-8303 Capellen;

– Madame Marie-Laure MIR, géographe-aménageur diplômé, demeurant à L-2550 Luxembourg;

– Monsieur Colum MULHERN, architecte, demeurant à L-1450 Luxembourg;

– Madame Christine MULLER, architecte-urbaniste, demeurant à L-1355 Luxembourg;

– Monsieur Henning NIEBOER, géographe diplômé, demeurant à L-6689 Mertert;

– Madame Catherine PETIT, diplômée en géographie de l’aménagement et en sciences de l’environnement,
demeurant à B-6717 Attert;

– Monsieur Romain SCHMIZ, architecte et titulaire d’un «postgraduate Diploma in Urban Design», demeurant à
L-1420 Luxembourg;

– Monsieur Thomas SIEVERTS, Dipl.-Ing. Architektur, demeurant à D-53113 Bonn;

– Madame Nicole SKIRDE-VURAL, géographe diplômé, demeurant à D-54292 Trier;

– Monsieur Jens TELLMANN, géographe diplômé, demeurant à D-54292 Trier;

– Madame Uta TRUFFNER, titulaire d’un diplôme d’Etudes supérieures spécialisées en maîtrise d’ouvrage et projet
urbain, demeurant à L-2118 Luxembourg;

– Madame Isabelle VAN DRIESSCHE, architecte, demeurant à L-2158 Luxembourg;

– Madame Carmen WAGENER, Dipl.-Ing. Raum- und Umweltplanung, demeurant à L-7513 Mersch;

– Monsieur Jean-Luc WEIDERT, Dipl.-Ing. Raumplanung und Raumordnung, demeurant à L-1626 Luxembourg;

– Monsieur John WEIER, architecte-paysagiste, demeurant à L-6973 Rameldange;

– Monsieur Hans-Walter WONN, géographe diplômé, demeurant à L-3714 Rumelange;

– Madame Chantal ZEYEN, ingénieure diplômée, aménageur-urbaniste, demeurant à L-7254 Bereldange;

– Monsieur Gert ZILM, ingénieur diplômé, aménageur-urbaniste, demeurant à L-1711 Luxembourg,

– Monsieur Mathias ZIMMER, Dipl.-Ing. Raum- und Umweltplanung, demeurant à D-66123 Saarbrücken;

– architecture aménagement bertrand schmit s.a., L-1123 Luxembourg: Bertrand SCHMIT, Nadine GUTENSTEIN,
Karsten HARZ, Andy CORLIER, Jan KOTONSKY, Jens TELLMANN;

– Bachtler Böhme + Partner, D-67655 Kaiserslautern: Reinhard BACHTLER, Frank BÖHME, Heiner JAKOBS;

– Société civile Ballini, Pitt & Partners Architectes, L-1128 Luxembourg: Roger John PITT;

– Bureau d’ingénieurs-conseils BEST, L-2513 Senningerberg: Jeannot KOCH, Andreas MULLER, Mike URBING,
Norbert RIES;
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– Société BGSV bureau voor STEDEBOUW, NL-3001 AP Rotterdam: Roelof S. BAKKER, Ronald P.J.H. VAN
GENDEREN, Karen VAN VLIET, Merel BAKKER, Davis DOOGHE, Dirk HÖLZER, Marit JANSE, Judith DE
KOSTER, Doesjka MAJDANDZIC, Margien OEPTS, Mirella SCHOUT, Tintja HOFMAN (VERSTEEGEN);

– Société à responsabilité limitée bureau d’architecture Cavallini, L-1539 Luxembourg: Fiorenzo CAVALLINI;

– Société civile «Espace et Paysages», L-4240 Esch-sur-Alzette: Marco BIDAINE, Nico ENGEL, Yves NOURY,
Albert GOEDERT;

– Société à responsabilité limitée Gilles Kintzelé Architecte, L-9650 Esch-sur-Sûre: Gilles KINTZELE;

– Société à responsabilité limitée bureau d’architectes Hermann & Valentiny et Associées Architectes, L-5441
Remerschen: François VALENTINY;

– INCOPA Gesellschaft für Bauplanung und internationale Cooperation m.b.H., D-66123 Saarbrücken; Wolfgang
BECKER, Jörg LAUER, Mathias ZIMMER;

– Société à responsabilité limitée Jonas & Meyers Architectes, L-9050 Ettelbruck: Henri JONAS, Georges MEYERS;

– KERG & EWEN Architectes, L-1225 Luxembourg: Carlo KERG et Martin EWEN;

– Kommunalentwicklung LEG Baden-Württemberg GmbH, D-70180 Stuttgart: Théodor HAAG, Jan CURRLE,
Claudia KRÜGER, Petra MENZEL, Bertram ROTH, Jürgen KATZ;

– Planungsbüro Lenz & Partner, D-54616 Winterspelt: Rosemarie BITZIGEIO et Horst LENZ;

– Société anonyme LUXPLAN S.A., Ingénieurs-Conseils, L-8303 Capellen: Marcel HETTO, Nadège KIEFFER, Marc
MERSCH, Sascha ROHNER;

– Marc Dieschbourg Architectes S.A., L-2167 Luxembourg: Marc DIESCHBOURG et Stavros MENTOS;

– Société à responsabilité limitée Musty et Schill Architectes, L- 7212 Bereldange: Hubert MUSTY;

– Société à responsabilité limitée «Oeko-Bureau», L-3714 Rumelange: Hans-Walter WONN;

– Société à responsabilité limitée PACZOWSKI et FRITSCH Architectes, L-2324 Luxembourg: Mathias FRITSCH;

– Société civile Planet +, L-1331 Luxembourg: Boris JÄGER, Max VON ROESGEN, Christoph ROSENBERG;

– Société à responsabilité limitée POLARIS-Architects, L-1727 Luxembourg: Carole SCHMIT et François THIRY;

– Société anonyme PROJECT, Ingénieurs-Conseils, L-8399 Windhof: Robert DOUW;

– SCAHT Architecture S.à r.l., L-9554 Wiltz: Ariane CHAUDRON, Sabine FRETZ et Francis HOFFMANN;

– SKAT Architekten und Stadtplaner, D-53113 Bonn: Thomas SIEVERTS, Ines KNYE-NECZAS, Joseph AGNES,
Jens TRAUTMANN;

– Société à responsabilité limitée «Rausch & associés», L-8838 Wahl: Xavier MAHY;

– Reicher Haase atelier d’architecture et d’urbanisme, L-9425 Vianden: Christa REICHER;

– Société anonyme Ingénieurs-Conseils SCHROEDER & ASSOCIES, L-1626 Luxembourg: Jean-Luc WEIDERT;

– Société anonyme SGI Ingénierie S.A. Luxembourg, L-6142 Junglinster: Laurent NILLES;

– Société à responsabilité limitée «SOGEDEC», L-1950 Luxembourg: Will ERPELDING;

– Albert Speer & Partner GmbH, D-60596 Frankfurt am Main: Friedbert GREIF, Gerhard BRAND, Stefan
KORNMANN, Katja VON DER LADEN; 

– Société anonyme «TR-Engineering», L-1456 Luxembourg: Catherine PETIT;

– Ville d’Esch-sur-Alzette: Jean GOEDERT, Luc EVERLING, Lucien MALANO, Gast DEMUTH;

– Ville de Luxembourg: Germain BREGER, Hanno DIRKSE, Sonja GENGLER, Julien KOHNEN, Laurent LANGER,
Norbert NEIS, Laurent SCHWALLER, Luc DIDIER, Sonja FANDEL, Paul HOFFMANN, Thierry KUFFER, Karin
NEUBERG, Nico SCHARES, Martine VERMAST;

– WITRY & WITRY architecture urbanisme S.A., L-6471 Echternach: Anja GÄSSL, René WITRY et Ursula WITRY-
WILLE;

Art. 2. Le présent arrêté remplace celui du 24 avril 2006 établissant la liste des personnes qualifiées pour élaborer
un plan d’aménagement général au sens de l’article 7(2) de la loi modifiée du 19 juillet 2004 concernant l’aménagement
communal et le développement urbain.

Art. 3. Le présent arrêté sera publié au Mémorial.

Luxembourg, le 10 janvier 2007.

Le Ministre de l’Intérieur
et de l’Aménagement du Territoire,

Jean-Marie Halsdorf

Administration de l'Aéroport. – Examen de promotion en 2007. – L’Administration de l’Aéroport
organisera en mai 2007 un examen de promotion dans la carrière de l’ingénieur-technicien.
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Administration du Cadastre et de la Topographie. – Examen de fin de stage. – Il est porté à la
connaissance des intéressés qu’au courant du mois d’avril 2007 l’Administration du Cadastre et de la Topographie
organisera un examen de fin de stage sanctionnant la formation spéciale dans la carrière moyenne du rédacteur.

Administration des Eaux et Forêts. – Examens. – Il est porté à la connaissance des intéressés que
l’Administration des Eaux et Forêts organisera au courant de l’année 2007 les examens suivants:

Juillet 2007: examen concours dans la carrière du préposé forestier

Octobre 2007: examen de promotion dans la carrière du rédacteur.

Administration des Eaux et Forêts. – Nomination. – Par arrêté grand-ducal du 8 décembre 2006, Monsieur
Michel LEYTEM ingénieur auprès de l’Administration des Eaux et Forêts a été nommé ingénieur-inspecteur auprès de
la même administration.

Administration des Ponts et Chaussées. – Examens en 2007. – Il est porté à la connaissance des intéressés
que l’administration des Ponts et Chaussées envisage d’organiser au courant de l’année 2007 les examens de fin de stage
et de promotion ci-après:

Examens de fin de stage

dans la carrière de l’ingénieur mai 2007

dans Ia carrière de l’ingénieur technicien novembre 2007

dans la carrière du rédacteur mai 2007

dans la carrière de l’expéditionnaire administratif juillet 2007

dans la carrière de l’artisan juillet 2007

dans la carrière de l’artisan octobre 2007

Examens de promotion

dans la carrière de l’ingénieur technicien octobre 2007

dans la carrière de l’expéditionnaire technique juin 2007

dans la carrière de l’artisan mai 2007

dans la carrière du cantonnier (1er examen) décembre 2007

Collège vétérinaire. – Elections du mois de novembre 2006. – Résultats du scrutin des élections des
membres du Collège vétérinaire qui ont été organisées suivant les dispositions de la loi du 31 mai 2002 relative au
Collège vétérinaire, dont l’article 6 prévoit qu’en vue d’assurer un renouvellement partiel périodique du Collège
vétérinaire il est procédé tous les trois ans à un renouvellement par moitié du Collège. Les mandats issus de ces
élections prennent effet au 1er janvier 2007.

Ont été élus membres effectifs:
Dr. Carlo DAHM,
Dr. Josiane GASPARD,
M. Georges MEYER.

Ont été élus membres suppléants:
Dr. Liz JUNIO,
Dr. Jean BIEL,
Dr. Véronique THILGES.

Ecole Supérieure du Travail. – Commission d’évaluation du test d’aptitude pour les personnes
assumant la gestion d’une entreprise de travail intérimaire. – Nomination. – Par arrêté ministériel du 14
décembre 2006, Monsieur Antonio DE CAROLIS, Directeur adjoint à la formation professionnelle au Ministère de
l’Éducation Nationale et de la Formation Professionnelle a été nommé membre de la Commission d’évaluation du test
d’aptitude pour les personnes assumant la gestion d’une entreprise de travail intérimaire.
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Entreprise d’assurances. – «KBC FINANCIAL INDEMNITY INSURANCE S.A.» en abrégé «KBC FII
S.A.». – Agrément pour faire des opérations d’assurances. – Par arrêté ministériel du 20 décembre 2006,
l’entreprise d’assurances «KBC FINANCIAL INDEMNITY INSURANCE S.A.» en abrégé «KBC FII S.A.» avec siège
social à L-1616 Luxembourg, 5, Place de la Gare, a été agréée pour faire des opérations d’assurances dans les branches
suivantes:

N° 14 Crédit
N° 15 Caution
N° 16 Pertes pécuniaires diverses

Entreprise d’assurances. – «KBC FINANCIAL INDEMNITY INSURANCE S.A.» en abrégé «KBC FII
S.A.». – Agrément du directeur. – Par arrêté ministériel du 20 décembre 2006, Monsieur Ivo BAUWENS  a été
agréé comme directeur de l’entreprise d’assurances «KBC FINANCIAL INDEMNITY INSURANCE S.A.» en abrégé
«KBC FII S.A.»

Entreprises d’assurances. – «THAIC S.A.». – Agrément pour faire des opérations d’assurances.

Par arrêté ministériel du 27 décembre 2006, l’entreprise d’assurances «THAIC S.A.» avec siège social à L-2633
Senningerberg, 6D, route de Trèves, a été agréée avec effet au 1er janvier 2007 pour faire des opérations d’assurances
dans les branches suivantes:

N°5 Corps de véhicules aériens
N°16 Pertes pécunières diverses

Entreprises d’assurances. – «THAIC S.A.». – Agrément du directeur.

Par arrêté ministériel du 27 décembre 2006, Monsieur Gilles COREMANS a été agréé avec effet au 1er janvier 2007
comme directeur de l’entreprise d’assurances «THAIC S.A.».

Entreprise de réassurances. – «CAREDOR S.A.». – Agrément pour faire des opérations de
réassurances. – Par arrêté ministériel du 20 décembre 2006, la société anonyme «CAREDOR S.A.» avec siège social
à L-8030 Strassen, 145, rue du Kiem, a été agréée pour faire des opérations de réassurances avec effet au 31 décembre
2006.

Entreprises de réassurances. – Renonciation à l’agrément. – L’agrément comme dirigeant d’entreprise de
réassurances délivré à la société anonyme «SOGECALUX S.A.» avec siège social à L-1012 Luxembourg, 11, avenue
Emile Reuter, est retiré.

Entreprises de réassurances. – Renonciation à l’agrément. – Par arrêté ministériel du 19 décembre 2006,
l’agrément pour effectuer des opérations de réassurances délivré à la société de réassurances «ALMA REINSURANCE
S.A.», avec siège social à L-1273 Luxembourg, 19, rue de Bitbourg, est retiré.

Indice des prix à la consommation au 1er décembre 2006.

L’indice des prix à la consommation, établi conformément au règlement grand-ducal du 20 décembre 1999, est de
705.37 au 1er décembre par rapport à la base 100 au 1er janvier 1948.

La moyenne des six derniers mois de l’indice raccordé s’établit au 1er décembre 2006 à 703.67.

Luxembourg, le 4 janvier 2007.
Service Central de la Statistique et des Etudes Economiques

Ministère de la Famille et de l’Intégration. – Centres d’accueil classiques avec hébergement pour
enfants et jeunes adultes. – Agréments. – Par arrêté ministériel du 17 mai 2006, un agrément limité dans le temps
a été accordé à l’organisme gestionnaire «Croix-Rouge Luxembourgeoise», ayant son siège à l’adresse 44, boulevard
Joseph II, L-1840 Luxembourg, pour l’exercice de son service «centre d’accueil classique» à l’adresse «Kannerheem
Norbert Ensch», L-6910 Roodt-Syre, 22, route de Luxembourg.

L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée au 16 mai 2011, prend effet le 17 mai 2006 et est enregistré sous
le numéro EF/CA/01/049.
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Ministère de la Famille et de l’Intégration. – Maisons relais pour enfants. – Agréments. – Par arrêté
ministériel du 20 décembre 2006, un agrément limité dans le temps a été accordé à l’Administration communale de
Bertrange, organisme gestionnaire, ayant son siège à l’adresse L-8079 Bertrange, rue de Leudelange, pour l’exercice de
son service «maison relais pour enfants» à l’adresse L-8051 Bertrange, rue Attert.

L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée au 19 décembre 2008, prend effet le 20 décembre 2006 et est
enregistré sous le numéro MR003/2.

Le présent arrêté ministériel annule et remplace l’arrêté ministériel du 6 janvier 2005, enregistré sous le numéro
MR003.

Par arrêté ministériel du 19 décembre 2006, un agrément limité dans le temps a été accordé à l’Administration
communale de Bertrange, organisme gestionnaire, ayant son siège à l’adresse L-8079 Bertrange, rue de Leudelange,
pour l’exercice de son service «maison relais pour enfants» à l’adresse L-8079 Bertrange, rue de Leudelange.

L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée au 19 décembre 2008, prend effet le 20 décembre 2006 et est
enregistré sous le numéro MR004/2.

Le présent arrêté ministériel annule et remplace l’arrêté ministériel du 6 janvier 2005, enregistré sous le numéro
MR004.

Par arrêté ministériel du 20 décembre 2006, un agrément limité dans le temps a été accordé à l’Administration
communale de Bettendorf, organisme gestionnaire, ayant son siège à l’adresse L-9353 Bettendorf, 1, rue Neuve, pour
l’exercice de son service «maison relais pour enfants» à l’adresse L-9353 Bettendorf, 1, rue Neuve.

L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée au 19 décembre 2008, prend effet le 20 décembre 2006 et est
enregistré sous le numéro MR005/2.

Le présent arrêté ministériel annule et remplace l’arrêté ministériel du 6 janvier 2005, enregistré sous le numéro
MR005.

Par arrêté ministériel du 20 décembre 2006, un agrément limité dans le temps a été accordé à l’Administration
communale de Bettendorf, organisme gestionnaire, ayant son siège à l’adresse L-9353 Bettendorf, 1, rue Neuve, pour
l’exercice de son service «maison relais pour enfants» à l’adresse L-9382 Moestroff, 1, rue de l’Eglise.

L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée au 19 décembre 2008, prend effet le 20 décembre 2006 et est
enregistré sous le numéro MR006/2.

Le présent arrêté ministériel annule et remplace l’arrêté ministériel du 6 janvier 2005, enregistré sous le numéro
MR006.

Par arrêté ministériel du 20 décembre 2006, un agrément limité dans le temps a été accordé à l’Administration
communale de Bettendorf, organisme gestionnaire, ayant son siège à l’adresse L-9353 Bettendorf, 1, rue Neuve, pour
l’exercice de son service «maison relais pour enfants» à l’adresse «Ecole primaire» L-9370 Gilsdorf, rue Principale.

L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée au 19 décembre 2008, prend effet le 20 décembre 2006 et est
enregistré sous le numéro MR007/2.

Le présent arrêté ministériel annule et remplace l’arrêté ministériel du 6 janvier 2005, enregistré sous le numéro
MR007.

Par arrêté ministériel du 20 décembre 2006, un agrément limité dans le temps a été accordé à l’Administration
communale de Bettendorf, organisme gestionnaire, ayant son siège à l’adresse L-7791 Bissen, 1, rue des Moulins, pour
l’exercice de son service «maison relais pour enfants» à l’adresse «Ecole primaire» L-7791 Bissen, 1, rte du Roost.

L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée au 19 décembre 2008, prend effet le 20 décembre 2006 et est
enregistré sous le numéro MR008/2.

Le présent arrêté ministériel annule et remplace l’arrêté ministériel du 6 janvier 2005, enregistré sous le numéro
MR008.

Par arrêté ministériel du 19 décembre 2006, un agrément limité dans le temps a été accordé à l’association sans but
lucratif «Biwer Kannerkichen asbl», ayant son siège à l’adresse L-6834 Biwer, Kiirchestrooss 6, pour l’exercice de son
service «maison relais pour enfants» à l’adresse L-6834 Biwer, Kiirchestrooss 6.

L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée au 19 décembre 2008, prend effet le 20 décembre 2006 et est
enregistré sous le numéro MR009/2.

Le présent arrêté ministériel annule et remplace l’arrêté ministériel du 6 janvier 2005, enregistré sous le numéro
MR009.

Par arrêté ministériel du 9 janvier 2007, un agrément limité dans le temps a été accordé à l’Administration
communale de Burmerange, organisme gestionnaire, ayant son siège à l’adresse 5, rue J. Hengen, L-5675 Burmerange,
pour l’exercice de son service «maison relais pour enfants» à l’adresse «Ecole Primaire Elvange», L-5692 Elvange,
Schoulstroos.
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L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée au 8 janvier 2009, prend effet le 9 janvier 2007 et est enregistré
sous le numéro MR010/2.

Le présent arrêté ministériel annule et remplace l’arrêté ministériel du 11 janvier 2005, enregistré sous le numéro
MR010.

Par arrêté ministériel du 20 décembre 2006, un agrément limité dans le temps a été accordé à l’Administration
communale de Differdange, organisme gestionnaire, ayant son siège à l’adresse L-4530 Differdange, 40, avenue
Charlotte, pour l’exercice de son service «maison relais pour enfants» à l’adresse «Ecole primaire WOIWER» L-4635
Differdange, rue Neuwiss:

L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée au 19 décembre 2008, prend effet le 20 décembre 2006 et est
enregistré sous le numéro MR013/2.

Le présent arrêté ministériel annule et remplace l’arrêté ministériel du 6 janvier 2005, enregistré sous le numéro
MR013.

Par arrêté ministériel du 20 décembre 2006, un agrément limité dans le temps a été accordé à l’Administration
communale de Differdange, organisme gestionnaire, ayant son siège à l’adresse L-4530 Differdange, 40, avenue
Charlotte, pour l’exercice de son service «maison relais pour enfants» à l’adresse «Ecole primaire à Niederkorn» L-
4601 Niederkorn, avenue de la Liberté:

L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée au 19 décembre 2008, prend effet le 20 décembre 2006 et est
enregistré sous le numéro MR014/2.

Le présent arrêté ministériel annule et remplace l’arrêté ministériel du 6 janvier 2005, enregistré sous le numéro
MR014.

Par arrêté ministériel du 20 décembre 2006, un agrément limité dans le temps a été accordé à l’Administration
communale de Differdange, organisme gestionnaire, ayant son siège à l’adresse L-4530 Differdange, 40, avenue
Charlotte, pour l’exercice de son service «maison relais pour enfants» à l’adresse «Ecole primaire à Differdange-
Centre» L-4620 Differdange, rue Emile Mark:

L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée au 19 décembre 2008, prend effet le 20 décembre 2006 et est
enregistré sous le numéro MR015/2.

Le présent arrêté ministériel annule et remplace l’arrêté ministériel du 6 janvier 2005, enregistré sous le numéro
MR015.

Par arrêté ministériel du 20 décembre 2006, un agrément limité dans le temps a été accordé à l’Administration
communale de Differdange, organisme gestionnaire, ayant son siège à l’adresse L-4530 Differdange, 40, avenue
Charlotte, pour l’exercice de son service «maison relais pour enfants» à l’adresse «Ecole primaire à Fousbann» L-4508
Differdange, Place des Alliés.

L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée au 19 décembre 2008, prend effet le 20 décembre 2006 et est
enregistré sous le numéro MR016/2.

Le présent arrêté ministériel annule et remplace l’arrêté ministériel du 6 janvier 2005, enregistré sous le numéro
MR016.

Par arrêté ministériel du 20 décembre 2006, un agrément limité dans le temps a été accordé à l’Administration
communale de Differdange, organisme gestionnaire, ayant son siège à l’adresse L-4530 Differdange, 40, avenue
Charlotte, pour l’exercice de son service «maison relais pour enfants» à l’adresse «Aal Gemeng Anc. Bât. Police
Differdange» L-4530 Differdange, av. Charlotte.

L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée au 19 décembre 2008, prend effet le 20 décembre 2006 et est
enregistré sous le numéro MR017/2.

Le présent arrêté ministériel annule et remplace l’arrêté ministériel du 6 janvier 2005, enregistré sous le numéro
MR017.

Par arrêté ministériel du 20 décembre 2006, un agrément limité dans le temps a été accordé à l’Administration
communale de Differdange, organisme gestionnaire, ayant son siège à l’adresse L-4530 Differdange, 40, avenue
Charlotte, pour l’exercice de son service «maison relais pour enfants» à l’adresse «Ancienne crèche municipale
Obercorn» L-4571 Differdange, rue de la Gare.

L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée au 19 décembre 2008, prend effet le 20 décembre 2006 et est
enregistré sous le numéro MR018/2.

Le présent arrêté ministériel annule et remplace l’arrêté ministériel du 6 janvier 2005, enregistré sous le numéro
MR018.

Par arrêté ministériel du 20 décembre 2006, un agrément limité dans le temps a été accordé à l’Administration
communale de Dudelange, organisme gestionnaire, ayant son siège à l’adresse L-3401 Dudelange, Ville de Dudelange,
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pour l’exercice de son service «maison relais pour enfants» à l’adresse «Baltzing» L-3566 Dudelange, rue Robert
Schuman.

L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée au 19 décembre 2008, prend effet le 20 décembre 2006 et est
enregistré sous le numéro MR020/2.

Le présent arrêté ministériel annule et remplace l’arrêté ministériel du 6 janvier 2005, enregistré sous le numéro
MR020.

Par arrêté ministériel du 20 décembre 2006, un agrément limité dans le temps a été accordé à l’Administration
communale de Dudelange, organisme gestionnaire, ayant son siège à l’adresse L-3401 Dudelange, Ville de Dudelange,
pour l’exercice de son service «maison relais pour enfants» à l’adresse «Waldschoul» L-3541 Dudelange, rue Parc Léih.

L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée au 19 décembre 2008, prend effet le 20 décembre 2006 et est
enregistré sous le numéro MR021/2.

Le présent arrêté ministériel annule et remplace l’arrêté ministériel du 6 janvier 2005, enregistré sous le numéro
MR021.

Par arrêté ministériel du 20 décembre 2006, un agrément limité dans le temps a été accordé à l’Administration
communale de Dudelange, organisme gestionnaire, ayant son siège à l’adresse L-3401 Dudelange, Ville de Dudelange,
pour l’exercice de son service «maison relais pour enfants» à l’adresse «Gaffelt» L-3480 Dudelange, rue Gaffelt.

L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée au 19 décembre 2008, prend effet le 20 décembre 2006 et est
enregistré sous le numéro MR022/2.

Le présent arrêté ministériel annule et remplace l’arrêté ministériel du 6 janvier 2005, enregistré sous le numéro
MR022.

Par arrêté ministériel du 20 décembre 2006, un agrément limité dans le temps a été accordé à l’Administration
communale d’Esch-sur-Alzette, organisme gestionnaire, ayant son siège à l’adresse L-4002 Esch-sur-Alzette, Ville d’Esch-
sur-Alzette, pour l’exercice de son service «maison relais pour enfants» à l’adresse «Brill» L-4031 Esch-sur-Alzette, 69,
rue Zénon Bernard.

L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée au 19 décembre 2008, prend effet le 20 décembre 2006 et est
enregistré sous le numéro MR023/2.

Le présent arrêté ministériel annule et remplace l’arrêté ministériel du 6 janvier 2005, enregistré sous le numéro
MR023.

Par arrêté ministériel du 20 décembre 2006, un agrément limité dans le temps a été accordé à l’Administration
communale d’Esch-sur-Alzette, organisme gestionnaire, ayant son siège à l’adresse L-4002 Esch-sur-Alzette, Ville d’Esch-
sur-Alzette, pour l’exercice de son service «maison relais pour enfants» à l’adresse «Aale Lycée» L-4248 Esch-sur-
Alzette, rue de l’Ecole.

L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée au 19 décembre 2008, prend effet le 20 décembre 2006 et est
enregistré sous le numéro MR024/2.

Le présent arrêté ministériel annule et remplace l’arrêté ministériel du 6 janvier 2005, enregistré sous le numéro
MR024.

Par arrêté ministériel du 20 décembre 2006, un agrément limité dans le temps a été accordé à l’Administration
communale d’Esch-sur-Alzette, organisme gestionnaire, ayant son siège à l’adresse L-4002 Esch-sur-Alzette, Ville d’Esch-
sur-Alzette, pour l’exercice de son service «maison relais pour enfants» à l’adresse «Breedewee» L-4204 Esch-sur-
Alzette, 44, rue Large.

L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée au 19 décembre 2008, prend effet le 20 décembre 2006 et est
enregistré sous le numéro MR025/2.

Le présent arrêté ministériel annule et remplace l’arrêté ministériel du 6 janvier 2005, enregistré sous le numéro
MR025.

Par arrêté ministériel du 22 décembre 2006, un agrément a été accordé à l’association sans but lucratif «Kannervilla
asbl», organisme gestionnaire, ayant son siège à l’adresse 5, rue des Alliés, L-9012 Ettelbruck, pour l’exercice de son
service «maison relais pour enfants» à l’adresse «Multikulti», L-9016 Ettelbruck, 61, rue de l’Ecole agricole.

L’agrément, qui est accordé pour une durée illimitée, prend effet le 6 janvier 2007 et est enregistré sous le numéro
MR033/2.

Le présent arrêté annule et remplace les arrêtés ministériels du 7 septembre 2004 (enregistré sous le numéro
FJ02062004) et du 6 janvier 2005 (enregistré sous le numéro MR033).

Par arrêté ministériel du 21 décembre 2006, un agrément limité dans le temps a été accordé au Syndicat
intercommunal école régionale de Harlange, organisme gestionnaire, ayant son siège à l’adresse L-9655 Harlange, 15,
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rue Fallize, pour l’exercice de son service «maison relais pour enfants» à l’adresse «Ecole régionale de Harlange» 
L-9655 Harlange, 15, rue Fallize.

L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée au 20 décembre 2008, prend effet le 21 décembre 2006 et est
enregistré sous le numéro MR035/2.

Le présent arrêté ministériel annule et remplace l’arrêté ministériel du 6 janvier 2005, enregistré sous le numéro
MR035.

Par arrêté ministériel du 21 décembre 2006, un agrément limité dans le temps a été accordé à l’association sans but
lucratif «Foyers de jour de la Commune de Hesperange», organisme gestionnaire, ayant son siège à l’adresse L-5811
Fentange, 123, rue de Bettembourg, pour l’exercice de son service «maison relais pour enfants» à l’adresse «Ecole
primaire de Howald» L-1842 Howald, avenue Grand-Duc Jean.

L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée au 20 décembre 2008, prend effet le 21 décembre 2006 et est
enregistré sous le numéro MR036/2.

Le présent arrêté ministériel annule et remplace l’arrêté ministériel du 6 janvier 2005, enregistré sous le numéro
MR036.

Par arrêté ministériel du 22 décembre 2006, un agrément limité dans le temps a été accordé à l’association sans but
lucratif «Foyers de jour de la Commune de Hesperange», organisme gestionnaire, ayant son siège à l’adresse L-5811
Fentange, 123, rue de Bettembourg, pour l’exercice de son service «maison relais pour enfants» à l’adresse «Ecole
primaire de Hesperange» L-5827 Hesperange, rue Gaessel.

L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée au 21 décembre 2008, prend effet le 22 décembre 2006 et est
enregistré sous le numéro MR037/2.

Le présent arrêté ministériel annule et remplace l’arrêté ministériel du 6 janvier 2005, enregistré sous le numéro
MR037.

Par arrêté ministériel du 21 décembre 2006, un agrément limité dans le temps a été accordé à l’association sans but
lucratif «Foyers de jour de la Commune de Hesperange», organisme gestionnaire, ayant son siège à l’adresse L-5811
Fentange, 123, rue de Bettembourg, pour l’exercice de son service «maison relais pour enfants» à l’adresse «Ecole
primaire Itzig» L-5957 Itzig, 2, rue de l’Ecole.

L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée au 20 décembre 2008, prend effet le 21 décembre 2006 et est
enregistré sous le numéro MR038/2.

Le présent arrêté ministériel annule et remplace l’arrêté ministériel du 6 janvier 2005, enregistré sous le numéro
MR038.

Par arrêté ministériel du 22 décembre 2006, un agrément limité dans le temps a été accordé à l’association sans but
lucratif «Foyers de jour de la Commune de Hesperange», organisme gestionnaire, ayant son siège à l’adresse L-5811
Fentange, 123, rue de Bettembourg, pour l’exercice de son service «maison relais pour enfants» à l’adresse «Ecole
primaire de Alzingen» L-5870 Alzingen, rue de Syren.

L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée au 21 décembre 2008, prend effet le 22 décembre 2006 et est
enregistré sous le numéro MR039/2.

Le présent arrêté ministériel annule et remplace l’arrêté ministériel du 6 janvier 2005, enregistré sous le numéro
MR039.

Par arrêté ministériel du 8 janvier 2007, un agrément limité dans le temps a été accordé à l’Administration
communale de Hesperange, organisme gestionnaire, ayant son siège à l’adresse postale B.P. 10, L-5801 Hesperange,
pour l’exercice de son service «maison relais pour enfants» à l’adresse «Ecole primaire Howald», L-1842 Howald,
avenue Grand-Duc Jean.

L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée au 7 janvier 2009, prend effet le 8 janvier 2007 et est enregistré
sous le numéro MR040/2.

Le présent arrêté annule et remplace l’arrêté ministériel du 10 janvier 2005, enregistré sous le numéro MR040.

Par arrêté ministériel du 8 janvier 2007, un agrément limité dans le temps a été accordé à l’Administration
communale de Hesperange, organisme gestionnaire, ayant son siège à l’adresse postale B.P. 10, L-5801 Hesperange,
pour l’exercice de son service «maison relais pour enfants» à l’adresse «Ecole primaire Hesperange» L-5827
Hesperange, rue Gaessel.

L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée au 7 janvier 2009, prend effet le 8 janvier 2007 et est enregistré
sous le numéro MR041/2.

Le présent arrêté annule et remplace l’arrêté ministériel du 10 janvier 2005, enregistré sous le numéro MR041.

Par arrêté ministériel du 8 janvier 2007, un agrément limité dans le temps a été accordé à l’Administration
communale de Hesperange, organisme gestionnaire, ayant son siège à l’adresse postale B.P. 10, L-5801 Hesperange,
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pour l’exercice de son service «maison relais pour enfants» à l’adresse «Ecole primaire Itzig» L-5957 Itzig, 2, rue de
l’Ecole.

L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée au 7 janvier 2009, prend effet le 8 janvier 2007 et est enregistré
sous le numéro MR042/2.

Le présent arrêté annule et remplace l’arrêté ministériel du 10 janvier 2005, enregistré sous le numéro MR042.

Par arrêté ministériel du 22 décembre 2006, un agrément limité dans le temps a été accordé à l’Administration
communale de Junglinster, organisme gestionnaire, ayant son siège à l’adresse L-6112 Junglinster, 12, rue de
Bourglinster, pour l’exercice de son service «maison relais pour enfants» à l’adresse «Auberge de Jeunesse
Bourglinster» L-6161 Bourglinster, rue de Gonderange.

L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée au 21 décembre 2008, prend effet le 22 décembre 2006 et est
enregistré sous le numéro MR044/2.

Le présent arrêté ministériel annule et remplace l’arrêté ministériel du 6 janvier 2005, enregistré sous le numéro
MR044.

Par arrêté ministériel du 22 décembre 2006, un agrément limité dans le temps a été accordé à l’Administration
communale de Junglinster, organisme gestionnaire, ayant son siège à l’adresse L-6112 Junglinster, 12, rue de
Bourglinster, pour l’exercice de son service «maison relais pour enfants» à l’adresse «Ecole de Gonderange» L-6183
Gonderange, 1, rue Ernster.

L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée au 21 décembre 2008, prend effet le 22 décembre 2006 et est
enregistré sous le numéro MR046/2.

Le présent arrêté ministériel annule et remplace l’arrêté ministériel du 6 janvier 2005, enregistré sous le numéro
MR046.

Par arrêté ministériel du 22 décembre 2006, un agrément limité dans le temps a été accordé à l’Administration
communale de Junglinster, organisme gestionnaire, ayant son siège à l’adresse L-6112 Junglinster, 12, rue de
Bourglinster, pour l’exercice de son service «maison relais pour enfants» à l’adresse «Ecole de Bourglinster» L-6162
Bourglinster.

L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée au 21 décembre 2008, prend effet le 22 décembre 2006 et est
enregistré sous le numéro MR047/2.

Le présent arrêté ministériel annule et remplace l’arrêté ministériel du 6 janvier 2005, enregistré sous le numéro
MR047.

Par arrêté ministériel du 22 décembre 2006, un agrément limité dans le temps a été accordé à l’Administration
communale de Kayl, organisme gestionnaire, ayant son siège à l’adresse L-3674 Kayl, 4, rue de l’Hôtel de Ville, pour
l’exercice de son service «maison relais pour enfants» à l’adresse «Centre Culturel Schungfabrik» L-3786 Tétange, 12,
rue Pierre Schiltz.

L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée au 21 décembre 2008, prend effet le 22 décembre 2006 et est
enregistré sous le numéro MR049/2.

Le présent arrêté ministériel annule et remplace l’arrêté ministériel du 6 janvier 2005, enregistré sous le numéro
MR049.

Par arrêté ministériel du 22 décembre 2006, un agrément limité dans le temps a été accordé à l’Administration
communale de Kayl, organisme gestionnaire, ayant son siège à l’adresse L-3674 Kayl, 4, rue de l’Hôtel de Ville, pour
l’exercice de son service «maison relais pour enfants» à l’adresse «Ecole Princesse Alexandra» L-3786 Tétange, Nei
Wiss.

L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée au 21 décembre 2008, prend effet le 22 décembre 2006 et est
enregistré sous le numéro MR050/2.

Le présent arrêté ministériel annule et remplace l’arrêté ministériel du 6 janvier 2005, enregistré sous le numéro
MR050.

Par arrêté ministériel du 22 décembre 2006, un agrément limité dans le temps a été accordé à l’Administration
communale de Kehlen, organisme gestionnaire, ayant son siège à l’adresse L-8280 Kehlen, 15, rue de Mamer, pour
l’exercice de son service «maison relais pour enfants» à l’adresse «Centre scolaire et sportif Prince Guillaume» L-8283
Kehlen, rue de la Libération.

L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée au 21 décembre 2008, prend effet le 22 décembre 2006 et est
enregistré sous le numéro MR054/2.

Le présent arrêté ministériel annule et remplace l’arrêté ministériel du 6 janvier 2005, enregistré sous le numéro
MR054.
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Par arrêté ministériel du 22 décembre 2006, un agrément limité dans le temps a été accordé à l’Administration
communale de Kehlen, organisme gestionnaire, ayant son siège à l’adresse L-8280 Kehlen, 15, rue de Mamer, pour
l’exercice de son service «maison relais pour enfants» à l’adresse «Ecole précoce à Olm» L-8333 Olm, 13, rue A.
Lincoln.

L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée au 21 décembre 2008, prend effet le 22 décembre 2006 et est
enregistré sous le numéro MR055/2.

Le présent arrêté ministériel annule et remplace l’arrêté ministériel du 6 janvier 2005, enregistré sous le numéro
MR055.

Par arrêté ministériel du 22 décembre 2006, un agrément limité dans le temps a été accordé à l’Administration
communale de Kopstal, organisme gestionnaire, ayant son siège à l’adresse L-8189 Kopstal, 28, rue de Saeul, pour
l’exercice de son service «maison relais pour enfants» à l’adresse «Maison Relais Bridel», L-8132 Bridel, Coin Rue Fr.
Gerden, Rue J.-F. Kennedy.

L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée au 21 décembre 2008, prend effet le 22 décembre 2006 et est
enregistré sous le numéro MR056/2.

Le présent arrêté ministériel annule et remplace l’arrêté ministériel du 6 janvier 2005, enregistré sous le numéro
MR056.

Par arrêté ministériel du 21 décembre 2006, un agrément limité dans le temps a été accordé à l’Administration
communale de Lenningen, organisme gestionnaire, ayant son siège à l’adresse L-5414 Canach, 16, rue de l’Ecole, pour
l’exercice de son service «maison relais pour enfants» à l’adresse «Centre Culturel» L-5414 Canach, A Wellems.

L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée au 20 décembre 2008, prend effet le 21 décembre 2006 et est
enregistré sous le numéro MR057/2.

Le présent arrêté ministériel annule et remplace l’arrêté ministériel du 6 janvier 2005, enregistré sous le numéro
MR057.

Par arrêté ministériel du 21 décembre 2006, un agrément limité dans le temps a été accordé à l’Administration
communale de Lenningen, organisme gestionnaire, ayant son siège à l’adresse L-5414 Canach, 16, rue de l’Ecole, pour
l’exercice de son service «maison relais pour enfants» à l’adresse «Ancien Presbytère» L-5414 Canach, rue de l’Eglise.

L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée au 20 décembre 2008, prend effet le 21 décembre 2006 et est
enregistré sous le numéro MR058/2.

Le présent arrêté ministériel annule et remplace l’arrêté ministériel du 6 janvier 2005, enregistré sous le numéro
MR058.

Par arrêté ministériel du 21 décembre 2006, un agrément limité dans le temps a été accordé à l’Administration
communale de Lenningen, organisme gestionnaire, ayant son siège à l’adresse L-5414 Canach, 16, rue de l’Ecole, pour
l’exercice de son service «maison relais pour enfants» à l’adresse «Ancienne salle des Pompiers» L-5414 Canach, rue
de l’Ecole.

L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée au 20 décembre 2008, prend effet le 21 décembre 2006 et est
enregistré sous le numéro MR059/2.

Le présent arrêté ministériel annule et remplace l’arrêté ministériel du 6 janvier 2005, enregistré sous le numéro
MR059.

Par arrêté ministériel du 21 décembre 2006, un agrément limité dans le temps a été accordé à l’Administration
communale de Leudelange, organisme gestionnaire, ayant son siège à l’adresse L-3361 Leudelange, 5, Place des Martyrs,
pour l’exercice de son service «maison relais pour enfants» à l’adresse «Ecole primaire Leudelange» L-3361 Leudelange,
7, Place des Martyrs.

L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée au 20 décembre 2008, prend effet le 21 décembre 2006 et est
enregistré sous le numéro MR060/2.

Le présent arrêté ministériel annule et remplace l’arrêté ministériel du 6 janvier 2005, enregistré sous le numéro
MR060.

Par arrêté ministériel du 21 décembre 2006, un agrément limité dans le temps a été accordé à l’Administration
communale de Lintgen, organisme gestionnaire, ayant son siège à l’adresse L-7505 Lintgen, 2, rue de Diekirch, pour
l’exercice de son service «maison relais pour enfants» à l’adresse «Ecole primaire de Lintgen», L-7445 Lintgen, rue de
l’Ecole.

L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée au 20 décembre 2008, prend effet le 21 décembre 2006 et est
enregistré sous le numéro MR061/2.

Le présent arrêté ministériel annule et remplace l’arrêté ministériel du 6 janvier 2005, enregistré sous le numéro
MR061.
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Par arrêté ministériel du 21 décembre 2006, un agrément limité dans le temps a été accordé à l’Administration
communale de la Ville de Luxembourg, organisme gestionnaire, ayant son siège à l’adresse postale L-2090 Luxembourg,
pour l’exercice de son service «maison relais pour enfants» à l’adresse L-1942 Beggen, rue Jean Linden.

L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée au 20 décembre 2008, prend effet le 21 décembre 2006 et est
enregistré sous le numéro MR063/2.

Le présent arrêté ministériel annule et remplace l’arrêté ministériel du 6 janvier 2005, enregistré sous le numéro
MR063.

Par arrêté ministériel du 21 décembre 2006, un agrément limité dans le temps a été accordé à l’Administration
communale de la Ville de Luxembourg, organisme gestionnaire, ayant son siège à l’adresse postale L-2090 Luxembourg,
pour l’exercice de son service «maison relais pour enfants» à l’adresse L-1854 Belair, 2-4, rue Aloyse Kayser.

L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée au 20 décembre 2008, prend effet le 21 décembre 2006 et est
enregistré sous le numéro MR064/2.

Le présent arrêté ministériel annule et remplace l’arrêté ministériel du 6 janvier 2005, enregistré sous le numéro
MR064.

Par arrêté ministériel du 21 décembre 2006, un agrément limité dans le temps a été accordé à l’Administration
communale de la Ville de Luxembourg, organisme gestionnaire, ayant son siège à l’adresse postale L-2090 Luxembourg,
pour l’exercice de son service «maison relais pour enfants» à l’adresse L-2665 Luxembourg, 33A, rue du Verger coin
rue Chicago.

L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée au 20 décembre 2008, prend effet le 21 décembre 2006 et est
enregistré sous le numéro MR065/2.

Le présent arrêté ministériel annule et remplace l’arrêté ministériel du 6 janvier 2005, enregistré sous le numéro
MR065.

Par arrêté ministériel du 21 décembre 2006, un agrément limité dans le temps a été accordé à l’Administration
communale de la Ville de Luxembourg, organisme gestionnaire, ayant son siège à l’adresse postale L-2090 Luxembourg,
pour l’exercice de son service «maison relais pour enfants» à l’adresse L-2181 Luxembourg, 9, rue Marshall.

L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée au 20 décembre 2008, prend effet le 21 décembre 2006 et est
enregistré sous le numéro MR066/2.

Le présent arrêté ministériel annule et remplace l’arrêté ministériel du 6 janvier 2005, enregistré sous le numéro
MR066.

Par arrêté ministériel du 21 décembre 2006, un agrément limité dans le temps a été accordé à l’Administration
communale de la Ville de Luxembourg, organisme gestionnaire, ayant son siège à l’adresse postale L-2090 Luxembourg,
pour l’exercice de son service «maison relais pour enfants» à l’adresse L-2521 Luxembourg, rue D. Schlechter.

L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée au 20 décembre 2008, prend effet le 21 décembre 2006 et est
enregistré sous le numéro MR067/2.

Le présent arrêté ministériel annule et remplace l’arrêté ministériel du 6 janvier 2005, enregistré sous le numéro
MR067.

Par arrêté ministériel du 21 décembre 2006, un agrément limité dans le temps a été accordé à l’Administration
communale de la Ville de Luxembourg, organisme gestionnaire, ayant son siège à l’adresse postale L-2090 Luxembourg,
pour l’exercice de son service «maison relais pour enfants» à l’adresse L-1338 Luxembourg, rue du Cimetière.

L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée au 20 décembre 2008, prend effet le 21 décembre 2006 et est
enregistré sous le numéro MR068/2.

Le présent arrêté ministériel annule et remplace l’arrêté ministériel du 6 janvier 2005, enregistré sous le numéro
MR068.

Par arrêté ministériel du 21 décembre 2006, un agrément limité dans le temps a été accordé à l’Administration
communale de la Ville de Luxembourg, organisme gestionnaire, ayant son siège à l’adresse postale L-2090 Luxembourg,
pour l’exercice de son service «maison relais pour enfants» à l’adresse L-1352 Luxembourg, «Centre Congrégation».

L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée au 20 décembre 2008, prend effet le 21 décembre 2006 et est
enregistré sous le numéro MR069/2.

Le présent arrêté ministériel annule et remplace l’arrêté ministériel du 6 janvier 2005, enregistré sous le numéro
MR069.

Par arrêté ministériel du 21 décembre 2006, un agrément limité dans le temps a été accordé à l’Administration
communale de la Ville de Luxembourg, organisme gestionnaire, ayant son siège à l’adresse postale L-2090 Luxembourg,
pour l’exercice de son service «maison relais pour enfants» à l’adresse L-2630 Cents, 167, rue de Trèves.
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L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée au 20 décembre 2008, prend effet le 21 décembre 2006 et est
enregistré sous le numéro MR070/2.

Le présent arrêté ministériel annule et remplace l’arrêté ministériel du 6 janvier 2005, enregistré sous le numéro
MR070.

Par arrêté ministériel du 21 décembre 2006, un agrément limité dans le temps a été accordé à l’Administration
communale de la Ville de Luxembourg, organisme gestionnaire, ayant son siège à l’adresse postale L-2090 Luxembourg,
pour l’exercice de son service «maison relais pour enfants» à l’adresse L-1838 Cessange, rue St. Joseph.

L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée au 20 décembre 2008, prend effet le 21 décembre 2006 et est
enregistré sous le numéro MR071/2.

Le présent arrêté ministériel annule et remplace l’arrêté ministériel du 6 janvier 2005, enregistré sous le numéro
MR071.

Par arrêté ministériel du 21 décembre 2006, un agrément limité dans le temps a été accordé à l’Administration
communale de la Ville de Luxembourg, organisme gestionnaire, ayant son siège à l’adresse postale L-2090 Luxembourg,
pour l’exercice de son service «maison relais pour enfants» à l’adresse L-1329 Dommeldange, 2, rue du Château.

L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée au 20 décembre 2008, prend effet le 21 décembre 2006 et est
enregistré sous le numéro MR072/2.

Le présent arrêté ministériel annule et remplace l’arrêté ministériel du 6 janvier 2005, enregistré sous le numéro
MR072.

Par arrêté ministériel du 21 décembre 2006, un agrément limité dans le temps a été accordé à l’Administration
communale de la Ville de Luxembourg, organisme gestionnaire, ayant son siège à l’adresse postale L-2090 Luxembourg,
pour l’exercice de son service «maison relais pour enfants» à l’adresse L-1460 Luxembourg, 16, rue d’Eich.

L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée au 20 décembre 2008, prend effet le 21 décembre 2006 et est
enregistré sous le numéro MR073/2.

Le présent arrêté ministériel annule et remplace l’arrêté ministériel du 6 janvier 2005, enregistré sous le numéro
MR073.

Par arrêté ministériel du 21 décembre 2006, un agrément limité dans le temps a été accordé à l’Administration
communale de la Ville de Luxembourg, organisme gestionnaire, ayant son siège à l’adresse postale L-2090 Luxembourg,
pour l’exercice de son service «maison relais pour enfants» à l’adresse L-1351 Luxembourg, 20, rue du Commerce

L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée au 20 décembre 2008, prend effet le 21 décembre 2006 et est
enregistré sous le numéro MR074/2.

Le présent arrêté ministériel annule et remplace l’arrêté ministériel du 6 janvier 2005, enregistré sous le numéro
MR074.

Par arrêté ministériel du 21 décembre 2006, un agrément limité dans le temps a été accordé à l’Administration
communale de la Ville de Luxembourg, organisme gestionnaire, ayant son siège à l’adresse postale L-2090 Luxembourg,
pour l’exercice de son service «maison relais pour enfants» à l’adresse L-1521 Luxembourg, 92a, rue A. Fischer.

L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée au 20 décembre 2008, prend effet le 21 décembre 2006 et est
enregistré sous le numéro MR075/2.

Le présent arrêté ministériel annule et remplace l’arrêté ministériel du 6 janvier 2005, enregistré sous le numéro
MR075.

Par arrêté ministériel du 21 décembre 2006, un agrément limité dans le temps a été accordé à l’Administration
communale de la Ville de Luxembourg, organisme gestionnaire, ayant son siège à l’adresse postale L-2090 Luxembourg,
pour l’exercice de son service «maison relais pour enfants» à l’adresse L-2664 Luxembourg, 17-19, rue de Verdi.

L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée au 20 décembre 2008, prend effet le 21 décembre 2006 et est
enregistré sous le numéro MR076/2.

Le présent arrêté ministériel annule et remplace l’arrêté ministériel du 6 janvier 2005, enregistré sous le numéro
MR076.

Par arrêté ministériel du 21 décembre 2006, un agrément limité dans le temps a été accordé à l’Administration
communale de la Ville de Luxembourg, organisme gestionnaire, ayant son siège à l’adresse postale L-2090 Luxembourg,
pour l’exercice de son service «maison relais pour enfants» à l’adresse L-2451 Luxembourg, rue Rossini.

L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée au 20 décembre 2008, prend effet le 21 décembre 2006 et est
enregistré sous le numéro MR077/2.

Le présent arrêté ministériel annule et remplace l’arrêté ministériel du 6 janvier 2005, enregistré sous le numéro
MR077.
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Par arrêté ministériel du 21 décembre 2006, un agrément limité dans le temps a été accordé à l’Administration
communale de la Ville de Luxembourg, organisme gestionnaire, ayant son siège à l’adresse postale L-2090 Luxembourg,
pour l’exercice de son service «maison relais pour enfants» à l’adresse L-1713 Luxembourg, 159, rue de Hamm.

L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée au 20 décembre 2008, prend effet le 21 décembre 2006 et est
enregistré sous le numéro MR078/2.

Le présent arrêté ministériel annule et remplace l’arrêté ministériel du 6 janvier 2005, enregistré sous le numéro
MR078.

Par arrêté ministériel du 21 décembre 2006, un agrément limité dans le temps a été accordé à l’Administration
communale de la Ville de Luxembourg, organisme gestionnaire, ayant son siège à l’adresse postale L-2090 Luxembourg,
pour l’exercice de son service «maison relais pour enfants» à l’adresse L-2153 Luxembourg, 25, rue Antoine Meyer.

L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée au 20 décembre 2008, prend effet le 21 décembre 2006 et est
enregistré sous le numéro MR079/2.

Le présent arrêté ministériel annule et remplace l’arrêté ministériel du 6 janvier 2005, enregistré sous le numéro
MR079.

Par arrêté ministériel du 21 décembre 2006, un agrément limité dans le temps a été accordé à l’Administration
communale de la Ville de Luxembourg, organisme gestionnaire, ayant son siège à l’adresse postale L-2090 Luxembourg,
pour l’exercice de son service «maison relais pour enfants» à l’adresse L-1276 Luxembourg, 1, rue Anne Beffort.

L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée au 20 décembre 2008, prend effet le 21 décembre 2006 et est
enregistré sous le numéro MR080/2.

Le présent arrêté ministériel annule et remplace l’arrêté ministériel du 6 janvier 2005, enregistré sous le numéro
MR080.

Par arrêté ministériel du 21 décembre 2006, un agrément limité dans le temps a été accordé à l’Administration
communale de la Ville de Luxembourg, organisme gestionnaire, ayant son siège à l’adresse postale L-2090 Luxembourg,
pour l’exercice de son service «maison relais pour enfants» à l’adresse L-1750 Luxembourg, 60, av. Victor Hugo.

L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée au 20 décembre 2008, prend effet le 21 décembre 2006 et est
enregistré sous le numéro MR081/2.

Le présent arrêté ministériel annule et remplace l’arrêté ministériel du 6 janvier 2005, enregistré sous le numéro
MR081.

Par arrêté ministériel du 21 décembre 2006, un agrément limité dans le temps a été accordé à l’Administration
communale de la Ville de Luxembourg, organisme gestionnaire, ayant son siège à l’adresse postale L-2090 Luxembourg,
pour l’exercice de son service «maison relais pour enfants» à l’adresse L-2429 Luxembourg, 3, rue Adam Roberti.

L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée au 20 décembre 2008, prend effet le 21 décembre 2006 et est
enregistré sous le numéro MR082/2.

Le présent arrêté ministériel annule et remplace l’arrêté ministériel du 6 janvier 2005, enregistré sous le numéro
MR082.

Par arrêté ministériel du 21 décembre 2006, un agrément limité dans le temps a été accordé à l’Administration
communale de la Ville de Luxembourg, organisme gestionnaire, ayant son siège à l’adresse postale L-2090 Luxembourg,
pour l’exercice de son service «maison relais pour enfants» à l’adresse L-1124 Pfaffenthal, bd. de l’Alzette.

L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée au 20 décembre 2008, prend effet le 21 décembre 2006 et est
enregistré sous le numéro MR083/2.

Le présent arrêté ministériel annule et remplace l’arrêté ministériel du 6 janvier 2005, enregistré sous le numéro
MR083.

Par arrêté ministériel du 21 décembre 2006, un agrément limité dans le temps a été accordé à l’Administration
communale de la Ville de Luxembourg, organisme gestionnaire, ayant son siège à l’adresse postale L-2090 Luxembourg,
pour l’exercice de son service «maison relais pour enfants» à l’adresse L-2441 Luxembourg, 213, rue de Rollingergrund.

L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée au 20 décembre 2008, prend effet le 21 décembre 2006 et est
enregistré sous le numéro MR084/2.

Le présent arrêté ministériel annule et remplace l’arrêté ministériel du 6 janvier 2005, enregistré sous le numéro
MR084.

Par arrêté ministériel du 21 décembre 2006, un agrément limité dans le temps a été accordé à l’Administration
communale de la Ville de Luxembourg, organisme gestionnaire, ayant son siège à l’adresse postale L-2090 Luxembourg,
pour l’exercice de son service «maison relais pour enfants» à l’adresse L-1414 Luxembourg, 1, rue Louis Deny.

L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée au 20 décembre 2008, prend effet le 21 décembre 2006 et est
enregistré sous le numéro MR085/2.
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Le présent arrêté ministériel annule et remplace l’arrêté ministériel du 6 janvier 2005, enregistré sous le numéro
MR085.

Par arrêté ministériel du 21 décembre 2006, un agrément limité dans le temps a été accordé à l’Administration
communale de Niederanven, organisme gestionnaire, ayant son siège à l’adresse L-6985 Hostert-Niederanven, 1, rue
de la Gare, pour l’exercice de son service «maison relais pour enfants» à l’adresse «Centre scolaire AM SAND», am
Sand, L-6999 Oberanven.

L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée au 20 décembre 2008, prend effet le 21 décembre 2006 et est
enregistré sous le numéro MR087/2.

Le présent arrêté ministériel annule et remplace l’arrêté ministériel du 6 janvier 2005, enregistré sous le numéro
MR087.

Par arrêté ministériel du 21 décembre 2006, un agrément limité dans le temps a été accordé à l’Administration
communale de Pétange, organisme gestionnaire, ayant son siège à l’adresse L-4701 Pétange, Place Kennedy, pour
l’exercice de son service «maison relais pour enfants» à l’adresse «Centre Culturel Rodange», L-4818 Rodange, avenue
Dr Gaasch.

L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée au 20 décembre 2008, prend effet le 21 décembre 2006 et est
enregistré sous le numéro MR089/2.

Le présent arrêté ministériel annule et remplace l’arrêté ministériel du 6 janvier 2005, enregistré sous le numéro
MR089.

Par arrêté ministériel du 21 décembre 2006, un agrément limité dans le temps a été accordé à l’Administration
communale de Pétange, organisme gestionnaire, ayant son siège à l’adresse L-4701 Pétange, Place Kennedy, pour
l’exercice de son service «maison relais pour enfants» à l’adresse «Ecole An Eigent», L-4708 Pétange, rue Mathias Adam.

L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée au 20 décembre 2008, prend effet le 21 décembre 2006 et est
enregistré sous le numéro MR090/2.

Le présent arrêté ministériel annule et remplace l’arrêté ministériel du 6 janvier 2005, enregistré sous le numéro
MR090.

Par arrêté ministériel du 22 décembre 2006, un agrément limité dans le temps a été accordé à l’Administration
communale de Pétange, organisme gestionnaire, ayant son siège à l’adresse L-4701 Pétange, Place Kennedy, pour
l’exercice de son service «maison relais pour enfants» à l’adresse «Ecole Am Park», L-4732 Pétange, rue de l’Eglise.

L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée au 21 décembre 2008, prend effet le 22 décembre 2006 et est
enregistré sous le numéro MR091/2.

Le présent arrêté ministériel annule et remplace l’arrêté ministériel du 6 janvier 2005, enregistré sous le numéro
MR091.

Par arrêté ministériel du 22 décembre 2006, un agrément limité dans le temps a été accordé à l’Administration
communale de Pétange, organisme gestionnaire, ayant son siège à l’adresse L-4701 Pétange, Place Kennedy, pour
l’exercice de son service «maison relais pour enfants» à l’adresse «Ecole Am Paesch», L-4813 Pétange, rue de l’Ecole.

L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée au 21 décembre 2008, prend effet le 22 décembre 2006 et est
enregistré sous le numéro MR092/2.

Le présent arrêté ministériel annule et remplace l’arrêté ministériel du 6 janvier 2005, enregistré sous le numéro
MR092.

Par arrêté ministériel du 22 décembre 2006, un agrément limité dans le temps a été accordé à l’Administration
communale de Pétange, organisme gestionnaire, ayant son siège à l’adresse L-4701 Pétange, Place Kennedy, pour
l’exercice de son service «maison relais pour enfants» à l’adresse «Ecole Neiwiss», L-4819 Rodange, rue de la
Gendarmerie.

L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée au 21 décembre 2008, prend effet le 22 décembre 2006 et est
enregistré sous le numéro MR093/2.

Le présent arrêté ministériel annule et remplace l’arrêté ministériel du 6 janvier 2005, enregistré sous le numéro
MR093.

Par arrêté ministériel du 22 décembre 2006, un agrément limité dans le temps a été accordé à l’Administration
communale de Pétange, organisme gestionnaire, ayant son siège à l’adresse L-4701 Pétange, Place Kennedy, pour
l’exercice de son service «maison relais pour enfants» à l’adresse «Ecole Fonderie», L-4831 Rodange, route de Longwy.

L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée au 21 décembre 2008, prend effet le 22 décembre 2006 et est
enregistré sous le numéro MR094/2.

Le présent arrêté ministériel annule et remplace l’arrêté ministériel du 6 janvier 2005, enregistré sous le numéro
MR094.
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Par arrêté ministériel du 22 décembre 2006, un agrément limité dans le temps a été accordé à l’Administration
communale de Rosport, organisme gestionnaire, ayant son siège à l’adresse L-6582 Rosport, 9, rue Henri Tudor, pour
l’exercice de son service «maison relais pour enfants» à l’adresse «Foyer scolaire à Born», L-6661 Born, 1, Moulin de
Born.

L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée au 21 décembre 2008, prend effet le 22 décembre 2006 et est
enregistré sous le numéro MR096/2.

Le présent arrêté ministériel annule et remplace l’arrêté ministériel du 6 janvier 2005, enregistré sous le numéro
MR096.

Par arrêté ministériel du 22 décembre 2006, un agrément limité dans le temps a été accordé à l’Administration
communale de Schifflange, organisme gestionnaire, ayant son siège à l’adresse L-3850 Schifflange, avenue de la
Libération, pour l’exercice de son service «maison relais pour enfants» à l’adresse «Structure d’accueil école Millchen»,
L-3829 Schifflange, rue de la Gare.

L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée au 21 décembre 2008, prend effet le 22 décembre 2006 et est
enregistré sous le numéro MR097/2.

Le présent arrêté ministériel annule et remplace l’arrêté ministériel du 6 janvier 2005, enregistré sous le numéro
MR097.

Par arrêté ministériel du 22 décembre 2006, un agrément limité dans le temps a été accordé à l’Administration
communale de Schifflange, organisme gestionnaire, ayant son siège à l’adresse L-3850 Schifflange, avenue de la
Libération, pour l’exercice de son service «maison relais pour enfants» à l’adresse «Ecole Lydie SCHMIT», L-3842
Schifflange, rue Heinen.

L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée au 21 décembre 2008, prend effet le 22 décembre 2006 et est
enregistré sous le numéro MR098/2.

Le présent arrêté ministériel annule et remplace l’arrêté ministériel du 6 janvier 2005, enregistré sous le numéro
MR098.

Par arrêté ministériel du 22 décembre 2006, un agrément limité dans le temps a été accordé à l’Administration
communale de Schifflange, organisme gestionnaire, ayant son siège à l’adresse L-3850 Schifflange, avenue de la
Libération, pour l’exercice de son service «maison relais pour enfants» à l’adresse «Ecole Albert Wingert», L-3882
Schifflange, rue Albert Wingert.

L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée au 21 décembre 2008, prend effet le 22 décembre 2006 et est
enregistré sous le numéro MR099/2.

Le présent arrêté ministériel annule et remplace l’arrêté ministériel du 6 janvier 2005, enregistré sous le numéro
MR099.

Par arrêté ministériel du 22 décembre 2006, un agrément limité dans le temps a été accordé à l’Administration
communale de Stadtbredimus, organisme gestionnaire, ayant son siège à l’adresse L-5450 Stadtbredimus, Place Batty
Weber, pour l’exercice de son service «maison relais pour enfants» à l’adresse «Centre Culturel», L-5426
Greiveldange, 12, Gemengebreck.

L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée au 21 décembre 2008, prend effet le 22 décembre 2006 et est
enregistré sous le numéro MR102/2.

Le présent arrêté ministériel annule et remplace l’arrêté ministériel du 6 janvier 2005, enregistré sous le numéro
MR102.

Par arrêté ministériel du 22 décembre 2006, un agrément limité dans le temps a été accordé à l’Administration
communale de Steinfort, organisme gestionnaire, ayant son siège à l’adresse L-8443 Steinfort, 4, Square Patton, pour
l’exercice de son service «maison relais pour enfants» à l’adresse «Centre Culturel Roudemer», L-8421 Steinfort, 7,
rue de Hagen.

L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée au 21 décembre 2008, prend effet le 22 décembre 2006 et est
enregistré sous le numéro MR103/2.

Le présent arrêté ministériel annule et remplace l’arrêté ministériel du 6 janvier 2005, enregistré sous le numéro
MR103.

Par arrêté ministériel du 22 décembre 2006, un agrément limité dans le temps a été accordé à l’Administration
communale de Steinfort, organisme gestionnaire, ayant son siège à l’adresse L-8443 Steinfort, 4, Square Patton, pour
l’exercice de son service «maison relais pour enfants» à l’adresse «Ecole de Kleinbettingen», L-8380 Kleinbettingen, rue
de la Gare.

L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée au 21 décembre 2008, prend effet le 22 décembre 2006 et est
enregistré sous le numéro MR104/2.
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Le présent arrêté ministériel annule et remplace l’arrêté ministériel du 6 janvier 2005, enregistré sous le numéro
MR104.

Par arrêté ministériel du 22 décembre 2006, un agrément limité dans le temps a été accordé à l’Administration
communale de Steinfort, organisme gestionnaire, ayant son siège à l’adresse L-8443 Steinfort, 4, Square Patton, pour
l’exercice de son service «maison relais pour enfants» à l’adresse «Ecole de Steinfort», L-8420 Steinfort, 5, rue de
l’Ecole.

L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée au 21 décembre 2008, prend effet le 22 décembre 2006 et est
enregistré sous le numéro MR106/2.

Le présent arrêté ministériel annule et remplace l’arrêté ministériel du 6 janvier 2005, enregistré sous le numéro
MR106.

Par arrêté ministériel du 22 décembre 2006, un agrément limité dans le temps a été accordé à l’Administration
communale de Steinsel, organisme gestionnaire, ayant son siège à l’adresse L-7317 Steinsel, 9, rue Paul Eyschen, pour
l’exercice de son service «maison relais pour enfants» à l’adresse «Ecole préscolaire de Heisdorf», L-7340 Heisdorf, 20,
rue de la Forêt Verte.

L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée au 21 décembre 2008, prend effet le 22 décembre 2006 et est
enregistré sous le numéro MR108/2.

Le présent arrêté ministériel annule et remplace l’arrêté ministériel du 6 janvier 2005, enregistré sous le numéro
MR108.

Par arrêté ministériel du 22 décembre 2006, un agrément limité dans le temps a été accordé à l’Administration
communale de Strassen, organisme gestionnaire, ayant son siège à l’adresse L-8011 Strassen, 203, route d’Arlon, pour
l’exercice de son service «maison relais pour enfants» à l’adresse «Ecole Hueflach», L-8041 Strassen, 11, rue du
Cimetière.

L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée au 21 décembre 2008, prend effet le 22 décembre 2006 et est
enregistré sous le numéro MR109/2.

Le présent arrêté ministériel annule et remplace l’arrêté ministériel du 6 janvier 2005, enregistré sous le numéro
MR109.

Par arrêté ministériel du 22 décembre 2006, un agrément limité dans le temps a été accordé à l’Administration
communale de Tuntange, organisme gestionnaire, ayant son siège à l’adresse L-7481 Tuntange, 2, rue de Hollenfels,
pour l’exercice de son service «maison relais pour enfants» à l’adresse «Auberge de Jeunesse Hollenfels», L-7435
Hollenfels, 2, rue du Château.

L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée au 21 décembre 2008, prend effet le 22 décembre 2006 et est
enregistré sous le numéro MR110/2.

Le présent arrêté ministériel annule et remplace l’arrêté ministériel du 6 janvier 2005, enregistré sous le numéro
MR110.

Par arrêté ministériel du 22 décembre 2006, un agrément limité dans le temps a été accordé à l’Administration
communale de Walferdange, organisme gestionnaire, ayant son siège à l’adresse postale, L-7201 Walferdange, B.P. 1,
pour l’exercice de son service «maison relais pour enfants» à l’adresse «Centre Princesse Amélie», L-7201
Walferdange, Place de la Mairie.

L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée au 21 décembre 2008, prend effet le 22 décembre 2006 et est
enregistré sous le numéro MR111/2.

Le présent arrêté ministériel annule et remplace l’arrêté ministériel du 6 janvier 2005, enregistré sous le numéro
MR111.

Par arrêté ministériel du 22 décembre 2006, un agrément limité dans le temps a été accordé à l’Administration
communale de Walferdange, organisme gestionnaire, ayant son siège à l’adresse postale, L-7201 Walferdange, B.P. 1,
pour l’exercice de son service «maison relais pour enfants» à l’adresse «Ecole de Helmsange», L-7241 Bereldange, rue
des Pommiers.

L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée au 21 décembre 2008, prend effet le 22 décembre 2006 et est
enregistré sous le numéro MR112/2.

Le présent arrêté ministériel annule et remplace l’arrêté ministériel du 6 janvier 2005, enregistré sous le numéro
MR112.

Par arrêté ministériel du 22 novembre 2006, un agrément limité dans le temps a été accordé à l’Administration
communale de Wahl, organisme gestionnaire, ayant son siège à l’adresse 32, rue Principale, L-8838 Wahl, pour
l’exercice de son service «maison relais pour enfants» à l’adresse «Ecole de Kuborn», L-8822 Kuborn, 17, rue Théodore
Welbes.

44



L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée au 21 novembre 2011, prend effet le 22 novembre 2006 et est
enregistré sous le numéro MR155/2.

Le présent arrêté annule et remplace l’arrêté ministériel du 27 mars 2006, enregistré sous le numéro MR155.

Par arrêté ministériel du 19 décembre 2006, un agrément limité dans le temps a été accordé à l’Administration
communale de Consdorf, organisme gestionnaire, ayant son siège à l’adresse L-6212 Consdorf, 8, route d’Echternach,
pour l’exercice de son service «maison relais pour enfants» à l’adresse L-6211 Consdorf, 2, rue Buurgkapp.

L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée au 18 décembre 2008, prend effet le 19 décembre 2006 et est
enregistré sous le numéro MR175.

Par arrêté ministériel du 20 décembre 2006, un agrément limité dans le temps a été accordé à l’association sans but
lucratif «D’Fiisercher asbl», organisme gestionnaire, ayant son siège à l’adresse L-7681 Waldbillig, 1, rue Alewé, pour
l’exercice de son service «maison relais pour enfants» à l’adresse L-7681 Waldbillig, 5, rue Michel Rodange.

L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée au 19 décembre 2008, prend effet le 20 décembre 2006 et est
enregistré sous le numéro MR176.

Par arrêté ministériel du 20 décembre 2006, un agrément limité dans le temps a été accordé à l’association sans but
lucratif «D’Fiisercher asbl», organisme gestionnaire, ayant son siège à l’adresse L-7681 Waldbillig, 1, rue Alewé, pour
l’exercice de son service «maison relais pour enfants» à l’adresse A Kilker, L-7680 Waldbillig.

L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée au 19 décembre 2008, prend effet le 20 décembre 2006 et est
enregistré sous le numéro MR177.

Par arrêté ministériel du 20 décembre 2006, un agrément limité dans le temps a été accordé à l’association sans but
lucratif «Maison relais de la commune de Mondercange asbl», organisme gestionnaire, ayant son siège à l’adresse L-4390
Pontpierre, 77, rue de l’Europe, pour l’exercice de son service «maison relais pour enfants» à l’adresse L-3920
Mondercange, 16, rue d’Esch.

L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée au 31 décembre 2008, prend effet le 1er janvier 2007 et est
enregistré sous le numéro MR178.

Par arrêté ministériel du 20 décembre 2006, un agrément limité dans le temps a été accordé à l’association sans but
lucratif «Maison Relais de la Commune de Mondercange asbl», organisme gestionnaire, ayant son siège à l’adresse 
L-4390 Pontpierre, 77, rue de l’Europe, pour l’exercice de son service «maison relais pour enfants» à l’adresse «Centre
Culturel», L-4393 Pontpierre, 48, Grand’Rue.

L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée au 31 décembre 2008, prend effet le 1er janvier 2007 et est
enregistré sous le numéro MR179.

Par arrêté ministériel du 21 décembre 2006, un agrément limité dans le temps a été accordé à l’Administration
communale de Manternach, organisme gestionnaire, ayant son siège à l’adresse L-6850 Manternach, 3, Kirchewee, pour
l’exercice de son service «maison relais pour enfants» à l’adresse «Centre Beaurepaire», L-6831 Berbourg.

L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée au 31 décembre 2008, prend effet le 1er janvier 2007 et est
enregistré sous le numéro MR180.

Par arrêté ministériel du 22 décembre 2006, un agrément limité dans le temps a été accordé à l’Administration
communale de Walferdange, organisme gestionnaire, ayant son siège à l’adresse postale, L-7201 Walferdange, B.P. 1,
pour l’exercice de son service «maison relais pour enfants» à l’adresse «Ecole de Bereldange», L-7241 Bereldange, 104,
route de Luxembourg.

L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée au 21 décembre 2008, prend effet le 22 décembre 2006 et est
enregistré sous le numéro MR 181.

Par arrêté ministériel du 22 décembre 2006, un agrément a été accordé à l’association sans but lucratif «Piwitsch
asbl», organisme gestionnaire, ayant son siège à l’adresse 2, Am Stawee, L-5215 Sandweiler, pour l’exercice de son
service «maison relais pour enfants» à l’adresse L-5255 Sandweiler, 6, rue J.-B. Weicker.

L’agrément, qui est accordé pour une durée illimitée, prend effet le 1er janvier 2007 et est enregistré sous le numéro
MR182.

Ministère de la Famille et de l’Intégration. – Services pour Jeunes. – Agrément. – L’agrément prévu par
la loi est accordé à la «Croix-Rouge de la Jeunesse» ayant son siège B.P. 404, L-2014 Luxembourg, pour l’exercice de
l’activité pour son service pour jeunes au «Jugendhaus Strassen», sis à 1b, rue de l’Eglise, L-8025 Strassen.
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Ministère de la Famille et de l’Intégration. – Services pour personnes âgées. – Agréments. – Par arrêté
ministériel du 23 novembre 2006, un agrément définitif est accordé à l’organisme gestionnaire «Sodhexo Résidences
Services asbl», ayant son siège à Atrium Business Park, 29, z.a. de Bourmicht, L-8070 Bertrange, pour l’exercice de
l’activité de «maison de soins» à l’adresse: 75, rue Jacquinot, L-3201 Bettembourg.

Cet arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 18 février 2005, accordant un agrément définitif à l’organisme
gestionnaire «Sodhexo Résidences Services asbl», pour l’exercice de l’activité de «maison de soins» à l’adresse: 75, rue
Jacquinot, L-3201 Bettembourg.

L’agrément définitif est enregistré sous le numéro A 01/98.

Par arrêté ministériel du 11 décembre 2006, un agrément limité dans le temps est accordé jusqu’au 31 décembre
2007 à l’organisme gestionnaire «Novélia Senior Services S.A.», ayant son siège au 51, parc d’activités «Am Bann»,
L-3372 Leudelange, pour l’exercice de l’activité d’«aide à domicile» à l’adresse: 1, rue du Parc, L-3872 Schifflange.

L’agrément limité dans le temps est enregistré sous le numéro PA 06/06/015.

Par arrêté ministériel du 11 décembre 2006, un agrément limité dans le temps est accordé jusqu’au 31 décembre
2007 à l’organisme gestionnaire «Novélia Senior Services S.A.», ayant son siège au 51, parc d’activités «Am Bann»,
L-3372 Leudelange, pour l’exercice de l’activité de «soins à domicile» à l’adresse: 1, rue du Parc, L-3872 Schifflange.

L’agrément limité dans le temps est enregistré sous le numéro PA 06/11/005.

Par arrêté ministériel du 18 décembre 2006, un agrément définitif est accordé à l’organisme gestionnaire «Claire
asbl», ayant son siège social au 24, boulevard Joseph 2, L-1840 Luxembourg, pour l’exercice de son activité de «centre
intégré pour personnes âgées» à l’adresse: 4, Brucherstrooss, L-6831 Berbourg.

L’agrément définitif est enregistré sous le numéro PA/98/01/006.

Par arrêté ministériel du 19 décembre 2006, un agrément limité dans le temps est accordé à l’organisme gestionnaire
«Centre Hospitalier Neuro-Psychiatrique», ayant son siège social au 17, avenue des Alliés, B.P. 111, L-9002 Ettelbruck,
pour l’exercice de l’activité de «centre psycho-gériatrique» appelé «Centre de jour pour seniors Hiirzebierg» à
l’adresse: 17, avenue des Alliés, B.P. 111, L-9002 Ettelbruck.

Cet arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 5 août 2005, accordant un agrément définitif à l’organisme
gestionnaire «Centre de jour pour seniors Hiirzebierg a.s.b.l.», pour l’exercice de l’activité de «centre psycho-
gériatrique» appelé «Foyer Hiirzebierg» à l’adresse : Centre Kennedy, L-9016 Ettelbruck.

L’agrément prend cours le 1er janvier 2007.
L’agrément limité dans le temps est enregistré sous le numéro PA/07/04/004.

Par arrêté ministériel du 19 décembre 2006, un agrément limité dans le temps est accordé pour une durée de 1 an
à l’organisme gestionnaire «Centre de jour pour seniors Hiirzebierg a.s.b.l.», ayant son siège social au Centre Kennedy,
L-9016 Ettelbruck, pour l’exercice de l’activité de «centre régional d’animation et de guidance» à l’adresse: Centre
Kennedy, L-9016 Ettelbruck.

L’agrément limité dans le temps est enregistré sous le numéro PA/98/05/008.

Par arrêté ministériel du 18 décembre 2006, un agrément limité dans le temps est accordé pour une durée de 6 mois
à l’organisme gestionnaire Etablissement public «Centres, Foyers et Services pour personnes âgées», ayant son siège à
1, plateau du Rham, L-2427 Luxembourg, pour l’exercice de son activité de «maison de soins» à l’adresse: 19, rue
Maximilien, L-6463 Echternach.

L’agrément limité dans le temps est enregistré sous le numéro A/08/98.

Par arrêté ministériel du 13 décembre 2006, un agrément définitif est accordé à l’organisme gestionnaire «Solucare
S.A.», ayant son siège à Atrium Business Park, 29, z.a. de Bourmicht, L-8070 Bertrange, pour l’exercice de l’activité de
«maison de soins» à l’adresse: 7, rue des Romains, L-6646 Wasserbillig.

Cet arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 27 mai 2003, accordant un agrément définitif à l’organisme
gestionnaire «Solucare S.A.», pour l’exercice de l’activité de «maison de soins» à l’adresse: 7, rue des Romains, L-6646
Wasserbillig.

L’agrément définitif est enregistré sous le numéro 99/10/001.

Par arrêté ministériel du 13 décembre 2006, un agrément limité dans le temps est accordé pour une durée de 1 an
à l’organisme gestionnaire Etablissement public «Centres, Foyers et Services pour personnes âgées», ayant son siège à
1, plateau du Rham, L-2427 Luxembourg, pour l’exercice de son activité de «maison de soins» à l’adresse: 55, rue Emile
Mayrisch, L-4240 Esch-sur-Alzette.

L’agrément limité dans le temps est enregistré sous le numéro A/06/98.
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Ministère de la Famille et de l’Intégration. – Services pour personnes handicapées. – Agréments. – Par
arrêté ministériel du 11 décembre 2006, un agrément pour une durée limitée au 31 décembre 2007 est accordé à
l’organisme gestionnaire «Coopérations a.s.b.l.» ayant son siège au 10, rue de la Montagne, L-9538 Wiltz, pour
l’exercice de l’activité de «service de formation» du Centre Gruberbierg à l’adresse: 10, rue de la Montagne, L-9538
Wiltz.

Cet arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel accordant un agrément limité dans le temps jusqu’au 31 décembre
2006 à l’organisme gestionnaire «Coopérations a.s.b.l.» ayant son siège au 10, rue de la Montagne, L-9538 Wiltz, pour
l’exercice de l’activité de «service de formation» du Centre Gruberbierg à l’adresse: 10, rue de la Montagne, L-9538
Wiltz.

L’agrément limité dans le temps est enregistré sous le numéro 9904/1.

Par arrêté ministériel du 11 décembre 2006, un agrément pour une durée limitée au 31 décembre 2007 est accordé
à l’organisme gestionnaire «Coopérations a.s.b.l.» ayant son siège au 10, rue de la Montagne, L-9538 Wiltz, pour
l’exercice de l’activité d’«atelier protégé» appelé «Atelier 46» à l’adresse: place des Martyrs, L-9521 Wiltz.

Cet arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel accordant un agrément limité dans le temps jusqu’au 31 décembre
2006 à l’organisme gestionnaire «Coopérations a.s.b.l.» ayant son siège au 10, rue de la Montagne, L-9538 Wiltz, pour
l’exercice de l’activité d’«atelier protégé» appelé «Atelier 46» à l’adresse: place des Martyrs, L-9521 Wiltz.

L’agrément limité dans le temps est enregistré sous le numéro LDT-AP 0404/4

Par arrêté ministériel du 11 décembre 2006, un agrément pour une durée limitée au 31 décembre 2007 est accordé
à l’organisme gestionnaire «ATP a.s.b.l. – association d’aide par le travail thérapeutique pour personnes psychotiques»
ayant son siège au 91, rue de l’Eglise, L-7224 Walferdange, pour l’exercice de l’activité d’«atelier protégé» appelé
«Atelier thérapeutique Haff Ditgesbaach» à l’adresse: au lieu cadastral «Stackels» à Ettelbruck.

Cet arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel accordant un agrément limité dans le temps jusqu’au 31 décembre
2006 à l’organisme gestionnaire «ATP a.s.b.l. – association d’aide par le travail thérapeutique pour personnes
psychotiques» ayant son siège au 91, rue de l’Eglise, L-7224 Walferdange, pour l’exercice de l’activité d’«atelier protégé»
appelé «Atelier thérapeutique Haff Ditgesbaach» à l’adresse: au lieu cadastral «Stackels» à Ettelbruck.

L’agrément limité dans le temps est enregistré sous le numéro LDT-AP 0623/4.

Par arrêté ministériel du 11 décembre 2006, un agrément pour une durée limitée au 31 décembre 2007 est accordé
à l’organisme gestionnaire «ATP a.s.b.l. – association d’aide par le travail thérapeutique pour personnes psychotiques»
ayant son siège au 91, rue de l’Eglise, L-7224 Walferdange, pour l’exercice de l’activité d’«atelier protégé» appelé
«Atelier thérapeutique Eilenger KonschtWierk» à l’adresse: 7F, am Brill, L-3961 Ehlange-sur-Mess.

Cet arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel accordant un agrément limité dans le temps jusqu’au 31 décembre
2006 à l’organisme gestionnaire «ATP a.s.b.l. – association d’aide par le travail thérapeutique pour personnes
psychotiques» ayant son siège au 91, rue de l’Eglise, L-7224 Walferdange, pour l’exercice de l’activité d’«atelier protégé»
appelé «Atelier thérapeutique Eilenger KonschtWierk» à l’adresse: 7F, am Brill, L-3961 Ehlange-sur-Mess.

L’agrément limité dans le temps est enregistré sous le numéro LDT-AP 0623/3.

Par arrêté ministériel du 11 décembre 2006, un agrément pour une durée limitée au 31 décembre 2007 est accordé
à l’organisme gestionnaire «ATP a.s.b.l. – association d’aide par le travail thérapeutique pour personnes psychotiques»
ayant son siège au 91, rue de l’Eglise, L-7224 Walferdange, pour l’exercice de l’activité d’«atelier protégé» appelé
«Atelier thérapeutique Walfer Atelier» à l’adresse: 89b, rue de l’Eglise, L-7224 Walferdange.

Cet arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel accordant un agrément limité dans le temps jusqu’au 31 décembre
2006 à l’organisme gestionnaire «ATP a.s.b.l. – association d’aide par le travail thérapeutique pour personnes
psychotiques» ayant son siège au 91, rue de l’Eglise, L-7224 Walferdange, pour l’exercice de l’activité d’«atelier protégé»
appelé «Atelier thérapeutique Walfer Atelier» à l’adresse: 89b, rue de l’Eglise, L-7224 Walferdange.

L’agrément limité dans le temps est enregistré sous le numéro LDT-AP 0623/1.

Par arrêté ministériel du 11 décembre 2006, un agrément pour une durée limitée au 31 décembre 2007 est accordé
à l’organisme gestionnaire «Ateliers Kraïzbierg société coopérative» ayant son siège à route de Zoufftgen, L-3598
Dudelange, pour l’exercice de l’activité d’«atelier protégé» appelé «Ateliers Kraïzbierg société coopérative» à l’adresse:
route de Zoufftgen, L-3598 Dudelange.

Cet arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel accordant un agrément limitée dans le temps jusqu’au 31
décembre 2006 à l’organisme gestionnaire «Ateliers Kraïzbierg société coopérative» ayant son siège à route de
Zoufftgen, L-3598 Dudelange, pour l’exercice de l’activité d’«atelier protégé» appelé «Ateliers Kraïzbierg société
coopérative» à l’adresse: route de Zoufftgen, L-3598 Dudelange.

L’agrément limité dans le temps est enregistré sous le numéro LDT-AP 0410/11.
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Par arrêté ministériel du 11 décembre 2006, un agrément pour une durée limitée au 31 décembre 2007 est accordé
à l’organisme gestionnaire «Yolande Coop, société coopérative» ayant son siège à Luxembourg, pour l’exercice de
l’activité d’«atelier protégé» à l’adresse: 2, Wueswee/Esplanade, L-5533 Remich.

Cet arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel accordant un agrément limité dans le temps jusqu’au 31 décembre
2006 à l’organisme gestionnaire «Yolande Coop, société coopérative» ayant son siège à Luxembourg, pour l’exercice
de l’activité d’«atelier protégé» à l’adresse: 2, Wueswee/Esplanade, L-5533 Remich.

L’agrément limité dans le temps est enregistré sous le numéro LDT-AP 0608/3.

Par arrêté ministériel du 11 décembre 2006, un agrément pour une durée limitée au 31 décembre 2007 est accordé
à l’organisme gestionnaire «Yolande Coop, société coopérative» ayant son siège à Luxembourg, pour l’exercice de
l’activité d’«atelier protégé» à l’adresse: 2, rue de Wecker, L-6832 Betzdorf.

Cet arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel accordant un agrément limité dans le temps jusqu’au 31 décembre
2006 à l’organisme gestionnaire «Yolande Coop, société coopérative» ayant son siège à Luxembourg, pour l’exercice
de l’activité d’«atelier protégé» à l’adresse: 2, rue de Wecker, L-6832 Betzdorf.

L’agrément limité dans le temps est enregistré sous le numéro LDT-AP 0606/5.

Par arrêté ministériel du 13 décembre 2006, un agrément limité dans le temps est accordé pour une durée d’un an
à l’organisme gestionnaire «Fondation Kraizbierg» ayant son siège à route de Zouftgen, L-3598 Dudelange, pour
l’exercice de l’activité de «service d’assistance à domicile» à l’adresse : 6, rue Tony Bourg à Gasperich.

Cet arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 29 octobre 2003, accordant un agrément à l’organisme
gestionnaire «Fondation Kraizbierg» ayant son siège à route de Zouftgen, L-3598 Dudelange, pour l’exercice de l’activité
de «service d’hébergement» à l’adresse: 6, rue Tony Bourg à Gasperich.

L’agrément limité dans le temps est enregistré sous le numéro 0610/11.

Par arrêté ministériel du 19 décembre 2006, un agrément est accordé pour une durée limitée au 31 décembre 2007
à l’organisme gestionnaire «Op der Schock, société coopérative» ayant son siège au 34A route de Reichlange, L-8508
Redange/Attert, pour l’exercice de l’activité d’«atelier protégé» appelé «Op der Schock» à l’adresse: 34A, route de
Reichlange, L-8508 Redange/Attert.

Cet arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel accordant un agrément limité dans le temps jusqu’au 31 décembre
2006 à l’organisme gestionnaire «Ligue HMC Section de Redange/Attert asbl» ayant son siège au 34A route de
Reichlange, L-8508 Redange/Attert, pour l’exercice de l’activité d’«atelier protégé» appelé «Op der Schock» à l’adresse:
34A, route de Reichlange, L-8508 Redange/Attert.

L’agrément limité dans le temps est enregistré sous le numéro LDT-AP 0520/2.

Par arrêté ministériel du 19 décembre 2006, un agrément limité dans le temps est accordé pour une durée d’un an
à l’organisme gestionnaire «Tricentenaire, Association sans but lucratif, reconnue d’utilité publique, services pour
personnes handicapées» ayant son siège au 1, rue de la Gare, L-7228 Helmsange, pour l’exercice de l’activité de «service
d’hébergement» à l’adresse: 1C, rue de Mullendorf à Heisdorf.

L’agrément limité dans le temps est enregistré sous le numéro 9907/2.

Par arrêté ministériel du 14 décembre 2006, un agrément limité dans le temps est accordé pour une durée d’un an
à l’organisme gestionnaire «Tricentenaire, Association sans but lucratif, reconnue d’utilité publique, services pour
personnes handicapées» ayant son siège au 1, rue de la Gare, L-7228 Helmsange, pour l’exercice de l’activité de «service
d’hébergement» à l’adresse: 9A, rue de de la Montagne, L-7460 Prettingen.

Cet arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 17 juin 2006, accordant un agrément limité dans le temps à
l’organisme gestionnaire «Fondation du Tricentenaire a.s.b.l.» ayant son siège au 1, rue de la Gare, L-7228 Walferdange,
pour l’exercice de l’activité de «service d’hébergement» à l’adresse: 9A, rue de la Montagne, L-7460 Prettingen.

L’agrément limité dans le temps est enregistré sous le numéro 0307/5.

Par arrêté ministériel du 14 décembre 2006, un agrément définitif est accordé à l’organisme gestionnaire
«Tricentenaire, Association sans but lucratif, reconnue d’utilité publique, services pour personnes handicapées» ayant
son siège au 1, rue de la Gare, L-7228 Helmsange, pour l’exercice de l’activité de «service d’activités de jour» à
l’adresse: 1C, rue de Mullendorf à Heisdorf.

Cet arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 11 juillet 2005, accordant un agrément à l’organisme
gestionnaire «Fondation du Tricentenaire a.s.b.l.» ayant son siège au 1, rue de la Gare, L-7228 Walferdange, pour
l’exercice de l’activité de «service d’activités de jour» à l’adresse: 1C, rue de Mullendorf à Heisdorf.

L’agrément définitif est enregistré sous le numéro 9907/4.
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Par arrêté ministériel du 14 décembre 2006, un agrément définitif est accordé à l’organisme gestionnaire
«Tricentenaire, Association sans but lucratif, reconnue d’utilité publique, services pour personnes handicapées» ayant
son siège au 1, rue de la Gare, L-7228 Helmsange, pour l’exercice de l’activité de «service d’activités de jour» à
l’adresse: 1, rue de la Gare, L-7228 Walferdange.

Cet arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 11 juillet 2005, accordant un agrément à l’organisme
gestionnaire «Fondation du Tricentenaire a.s.b.l.» ayant son siège au 1, rue de la Gare, L-7228 Walferdange, pour
l’exercice de l’activité de «service d’activités de jour» à l’adresse: 1, rue de la Gare, L-7228 Walferdange.

L’agrément définitif est enregistré sous le numéro 9907/3.

Par arrêté ministériel du 11 décembre 2006, un agrément est accordé pour une durée limitée au 31 décembre 2007
à l’organisme gestionnaire «APEMH société coopérative» ayant son siège au 10 rue du Château, L-4976 Bettange-sur-
Mess, pour l’exercice de l’activité d’«atelier protégé» appelé «Ateliers Protégés Hosingen» à l’adresse: Parc Hosingen,
L-9836 Hosingen.

Cet arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel accordant un agrément limité dans le temps jusqu’au 31 décembre
2006 à l’organisme gestionnaire «APEMH société coopérative» ayant son siège au 10 rue du Château, L-4976 Bettange-
sur-Mess, pour l’exercice de l’activité d’«atelier protégé» appelé «Ateliers Protégés Hosingen» à l’adresse: Parc
Hosingen, L-9836 Hosingen.

L’agrément limité dans le temps est enregistré sous le numéro LDT-AP 0409/23.

Par arrêté ministériel du 11 décembre 2006, un agrément est accordé pour une durée limitée au 31 décembre 2007
à l’organisme gestionnaire «APEMH société coopérative» ayant son siège au 10 rue du Château, L-4976 Bettange-sur-
Mess, pour l’exercice de l’activité d’«atelier protégé» appelé «Ateliers Protégés Bettange-sur-Mess» à l’adresse:
Domaine du Château, 10 rue du Château, L-4976 Bettange-sur-Mess.

Cet arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel accordant un agrément limité dans le temps jusqu’au 31 décembre
2006 à l’organisme gestionnaire «APEMH société coopérative» ayant son siège au 10 rue du Château, L-4976 Bettange-
sur-Mess, pour l’exercice de l’activité d’«atelier protégé» appelé «Ateliers Protégés Bettange-sur-Mess» à l’adresse:
Domaine du Château, 10 rue du Château, L-4976 Bettange-sur-Mess.

L’agrément limité dans le temps est enregistré sous le numéro LDT-AP 0409/24.

Par arrêté ministériel du 11 décembre 2006, un agrément est accordé pour une durée limitée au 31 décembre 2007
à l’organisme gestionnaire «APEMH société coopérative» ayant son siège au 10 rue du Château, L-4976 Bettange-sur-
Mess, pour l’exercice de l’activité d’«atelier protégé» appelé «Ateliers Protégés Bettembourg» à l’adresse: Parc
Merveilleux, route de Mondorf, L-3260 Bettembourg.

Cet arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel accordant un agrément limité dans le temps jusqu’au 31 décembre
2006 à l’organisme gestionnaire «APEMH société coopérative» ayant son siège au 10 rue du Château, L-4976 Bettange-
sur-Mess, pour l’exercice de l’activité d’«atelier protégé» appelé «Ateliers Protégés Bettembourg» à l’adresse: Parc
Merveilleux, route de Mondorf, L-3260 Bettembourg.

L’agrément limité dans le temps est enregistré sous le numéro LDT-AP 0409/25.

Ministère de la Famille et de I’Intégration. – Structure d’accueil sans hébergement pour enfants. –
Agréments. – Par arrêté ministériel du 1er janvier 2007, l’agrément pour une durée illimitée à Madame Elisa DE JESUS
ANDRE DA CONCEICAO épouse DUARTE TEIXEIRA résidant au 97, rue du Faubourg L-3641 Kayl pour l’exercice
de l’activité d’accueil éducatif d’un maximum de cinq enfants à son domicile.

Par arrêté ministériel du 1er janvier 2007, l’agrément pour une durée illimitée à Madame Tatjana PILISZKO épouse
FONSECA résidant au 22, um Paerchen L-8352 Dahlem pour l’exercice de l’activité d’accueil éducatif d’un maximum
de quatre enfants à son domicile.

Ministère de la Justice – Mise à jour du Code pénal et du Code d’instruction criminelle. – Une mise à
jour du Code pénal et du Code d’instruction criminelle publiée par le Ministère de la Justice vient de paraître. Elle
comprend la législation mise à jour au 1er novembre 2006.

Elle est disponible dans les librairies à partir du lundi 22 janvier 2007 au prix de 12 €, TVA comprise.

Ministère de la Sécurité sociale. – Examens de fin de stage. – Il est  porté à la connaissance des intéressés
que le Ministère de la Sécurité Sociale organisera au courant de l’année 2007 les examens suivants:

– au mois de mars 2007 un examen de fin de stage dans la carrière supérieure du chargé d’études informaticien et
dans la carrière moyenne de l’ingénieur-technicien pour des stagiaires du centre commun de la sécurité sociale;

– au mois de septembre 2007 un examen de fin de stage dans la carrière supérieure de l’attaché de direction pour
un stagiaire de l’office des assurances sociales; et 
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– au mois de novembre 2007 un examen de fin de stage dans la carrière supérieure du chargé d’études
informaticien pour un stagiaire du centre commun de sécurité sociale.

Pharmacie. – Concession vacante. – Il est porté à la connaissance du public que la concession de pharmacie à
Wormeldange, 35, route du Vin, exploitée actuellement par Monsieur André MARXEN, est déclarée vacante à partir
du 1er mai 2007 par suite de la démission du concessionnaire.

Les candidats qui désirent solliciter l’octroi de cette concession sont invités à faire parvenir leur demande au
Ministère de la Santé jusqu’au 23 février 2007 au plus tard. La demande devra être accompagnée des documents et
renseignements suivants:

1. une courte notice biographique,

2. le diplôme conférant le grade de pharmacien,

3. une copie de l’autorisation d’exercer la profession de pharmacien au Luxembourg,

4. un certificat de nationalité,

5. les certificats relatifs aux occupations pharmaceutiques au Luxembourg ou dans un autre Etat membre de l’Union
Européenne, postérieures à l’obtention de l’autorisation d’exercer au Luxembourg ou dans l’autre pays membre.

6. S’il y a lieu, les titres scientifiques accompagnés d’une pièce documentant qu’ils ont été inscrits au registre des
diplômes visé à la loi  du 17 juin 1963 ayant pour objet de protéger les titres d’enseignement supérieur.

Les candidats(e)s demandant l’application de l’article 2.8. du règlement grand-ducal du 11 février 2002 (prise en
compte de la cessation totale ou partielle de l’activité professionnelle pour éduquer un enfant) voudront l’indiquer et
verser un acte de naissance de l’(des) enfant(s) concerné(s).

Le cahier des charges, rédigé au prescrit de l’article 5 du réglement grand-ducal modifié du 27 mai 1997 portant
l’exécution de la loi du 4 juillet 1973, concernant le régime de la pharmacie sera tenu à la disposition des intéressés
dans les bureaux du Ministère de la Santé, Allée Marconi, à Luxembourg, à partir du jour de la publication du présent
avis au Mémorial.

Relevé des faillites prononcées par les tribunaux de commerce pendant le mois de novembre 2006.

N° Nom du failli Date du Juge-commissaire Curateur
d’Ordre Jugement

Luxembourg

1. 03.11.06 Mme Nadine Walch Me Tom StorckS.A. FABIMEX, établie et ayant son siège
social à L-4059 Esch-sur-Alzette, rue du
Cimetière

2. 03.11.06 Mme Nadine Walch Me Tom Storcks.à r.l. MARWIN BAU, établie et ayant son
siège social à L-5610 Mondorf-les-Bains, 7,
rue des Bains

3. 03.11.06 Mme Nadine Walch Me Katia Aïdaras.à r.l. DEP’SERVICES & PISCINES, établie et
ayant son siège social à L-3353 Leudelange,
41, rue d’Esch

4. 03.11.06 Mme Nadine Walch Me Katia AïdaraS.A. CAR AND BIKE LUXEMBOURG, avec
siège social à L-2520 Luxembourg, 21-25,
allée Scheffer, de fait inconnue à cette adresse

5. 06.11.06 M Robert Worre Me Alexandre Dillmanns.à r.l. VINUM VERITAS, établie et ayant son
siège social à L-5430 Lenningen, 18, rue du
Village, de fait établie à L-5570 Remich, 53,
Route de Stadtbredimus

6. 08.11.06 Mme Paule Mersch Me Martine Lauers.à r.l. SECURITEL, établie et ayant son
siège social à L-4384 Ehlerange, Z.A.R.E. llot
Ouest-Bâtiment MGM

7. 10.11.06 Mme Paule Mersch Me Tania Hoffmanns.à r.l. A.Z. FOOD & DRINKS, établie
et ayant son siège social à L-3542 Dudelange,
60, rue du Parc
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8. 10.11.06 Mme Paule Mersch Me Sonja Polniaszeks.à r.l. N.C.M., établie et ayant son siège
social à L-8211 Mamer, 113, route d'Arlon

9. 10.11.06 Mme Paule Mersch Me Sonja Polniaszeks.à r.l. ICS RENTING, établie et ayant son
siège social à L-1140 Luxembourg, 79, route
d'Arlon

10. 10.11.06 Mme Paule Mersch Me Evelyne Korns.à r.l. ART-PLACO, établie et ayant son
siège social à L-3895 Foetz, 8, rue des
Artisans

11. 13.11.06 M Marc Wagner Me Arnaud Schmitts.à r.l. DIEMME ODASS EQUIPEMENT, avec
siège social à L-1243 Luxembourg, 30, rue
Félix de Blochausen, de fait inconnue à cette
adresse

12. 13.11.06 M Marc Wagner Me Olivier WagnerS.A. PLANETE, établie et ayant son siège
social à L-5241 Sandweiler, 45A, rue
Principale

13. 13.11.06 M Marc Wagner Me Arnaud SchmittS.A. LE SEPTIEME ART, établie et ayant
son siège social à L-5326 Contern, 8, rue de
l’Etang

14. 15.11.06 Mme Paule Mersch Me Olivier WagnerS.A. EURO GEBEI, en liquidation volontaire,
établie et ayant son siège social à L-2134
Luxembourg, 54, rue Charles Martel

15. 17.11.06 Mme Paule Mersch Me Alexandre DillmannS.A. TRADE SERVICES INTERNATIONAL,
établie et ayant son siège social à L-8325
Capellen, 4, rue de la Gare

16. 17.11.06 Mme Paule Mersch Me Magali Duffits.à r.l. AUTOS OCCASIONS 2003, avec
siège social à L-3895 Foetz, 9, rue du
Commerce, de fait inconnue à cette adresse

17. 17.11.06 Mme Paule Mersch Me Magali Duffits.à r.l. DECORS CLEAN, établie et ayant
son siège social à L-2442 Luxembourg, 334,
rue du Rollingergrund

18. 20.11.06 M Robert Worre Me Miguel A. AndreuS.A. OMNIS, établie et ayant son siège
social à L-2611 Luxembourg, 85, Route de
Thionville

19. 20.11.06 M Robert Worre Me Miguel A. AndreuS.A. OMNIS GEFIBAT, établie et ayant son
siège social à L-2611 Luxembourg, 85, Route
de Thionville

20. 20.11.06 M Marc Wagner Me Pierre Feltgens.à r.l. AUREPAR, établie et ayant son
siège social à L-4917 Bascharage, rue de la
Continentale

21. 24.11.06 Mme Nadine Walch Me Valérie Demeures.à r.l. K.P.A. INTERNATIONAL, établie
et ayant son siège social à L-2212
Luxembourg, 6, Place de Nancy

22. 24.11.06 Mme Nadine Walch Me Valérie DemeureS.A. IT4 LUXEMBOURG, établie et ayant 
son siège social à L-2449 Luxembourg, 25C,
boulevard Royal

23. 27.11.06 M Marc Wagner Me Colette Lorangs.à r.l. BLOCOP CONSTRUCTOR, avec
siège social à L-3450 Dudelange, 38, rue du
Commerce

24. 27.11.06 M Marc Wagner Me Colette Lorangs.à r.l. TC DIFFUSION LUXEMBOURG, 
avec siège social à L-1219 Luxembourg, 16,
rue Beaumont, de fait inconnue à cette
adresse
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25. 27.11.06 M Marc Wagner Me Marguerite Riess.à r.l. J MOTORS IMPORT EXPORT,
établie et ayant son siège social à L-1331
Luxembourg, 57, Boulevard Grande-
Duchesse Charlotte

26. 29.11.06 Mme Paule Mersch Me Marguerite Riess.à r.l. DREAMLAND, établie et ayant
son siège social à L-1610 Luxembourg, 4-6,
avenue de la Gare

Diekirch

27. 08.11.06 M Lex Eippers Me Isabel Diass.à r.l. LOCCO, établie et ayant son siège 
social à L-6581 Rosport, 21-23, rue des Ponts

28. 08.11.06 M Lex Eippers Me Claude Speicherle sieur LOMMER Jean, demeurant à
L-9726 Reuler, 33, rue Principale, faisant le
commerce sous la dénomination CLIARWER
STIFFCHEN à L-9710 Clervaux, 27, Grand-
Rue

29. 15.11.06 M Lex Eippers Me François Genglers.à r.l. P.M.Z.A., établie et ayant son siège
social à L-9990 Weiswampach, 49, route de
Clervaux

30. 15.11.06 M Lex Eippers Me François Genglers.à r.l. JANSSEN & ERKENS, établie et ayant
son siège social à L-9706 Clervaux, 21, rue de
Bastogne

31. 15.11.06 M Lex Eippers Me François Genglers.à r.l. MED-WORK, établie et ayant son
siège social à L-9544 Wiltz, 2, rue Hannelast
(appart 25)

32. 15.11.06 M Lex Eippers Me Isabel Diass.à r.l. 3D CHIPS, établie et ayant son siège
social à L-9990 Weiswampach, 40, route de
Clervaux

33. 29.11.06 M Lex Eippers Me Christian Hansenle sieur Roelof BEBINGH, demeurant à
L-9420 Vianden,  9, rue de la Gare

Santé. – Art de guérir. – Par arrêté ministériel du 8 janvier 2007, Monsieur le Docteur Jürgen MECKUM, né le
27 décembre 1969, a été autorisé à exercer la profession de médecin-spécialiste en anesthésie-réanimation au Grand-
Duché de Luxembourg.
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